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I. Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse 
 

CHAPITRE IER : DE L’IMPRIMERIE ET DE LA LIBRAIRE 
 
Article 2    [modifié par l’article 4 ex 1er ter] 

Modifié par LOI n°2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 1 (V)  

Le secret des sources des journalistes est protégé dans l'exercice de leur mission d'information du public.  

 Est considérée comme journaliste au sens du premier alinéa toute personne qui, exerçant sa profession 
dans une ou plusieurs entreprises de presse, de communication au public en ligne, de communication 
audiovisuelle ou une ou plusieurs agences de presse, y pratique, à titre régulier et rétribué, le recueil 
d'informations et leur diffusion au public.  

 Il ne peut être porté atteinte directement ou indirectement au secret des sources que si un impératif 
prépondérant d'intérêt public le justifie et si les mesures envisagées sont strictement nécessaires et 
proportionnées au but légitime poursuivi. Cette atteinte ne peut en aucun cas consister en une obligation 
pour le journaliste de révéler ses sources.  

 Est considéré comme une atteinte indirecte au secret des sources au sens du troisième alinéa le fait de 
chercher à découvrir les sources d'un journaliste au moyen d'investigations portant sur toute personne qui, 
en raison de ses relations habituelles avec un journaliste, peut détenir des renseignements permettant 
d'identifier ces sources.  

 Au cours d'une procédure pénale, il est tenu compte, pour apprécier la nécessité de l'atteinte, de la gravité 
du crime ou du délit, de l'importance de l'information recherchée pour la répression ou la prévention de 
cette infraction et du fait que les mesures d'investigation envisagées sont indispensables à la manifestation 
de la vérité. 

 

I. – Afin de garantir l’information du public dans une société démocratique, le secret des sources est 
protégé et il ne peut y être porté atteinte que dans les conditions prévues par la loi. 

A droit à la protection du secret des sources : 

1° Toute personne qui, dans l’exercice de sa profession de journaliste pour le compte d’une ou de 
plusieurs entreprises de presse, de communication au public en ligne ou de communication 
audiovisuelle ou d’une ou de plusieurs agences de presse, pratique le recueil d’informations et leur 
diffusion au public ; 

2° Toute personne qui exerce des fonctions de direction de la publication ou de la rédaction pour le 
compte de l’une des entreprises, publications ou agences mentionnées au 1° ; 

3° Le collaborateur de la rédaction, soit toute personne qui, par sa fonction au sein de la rédaction 
dans une des entreprises, publications ou agences mentionnées au 1°, est amenée à prendre 
connaissance d’informations permettant de découvrir une source et ce, à travers la collecte, le 
traitement éditorial, la production ou la diffusion de ces mêmes informations. 

 

II. – Constitue une atteinte directe au secret des sources le fait de chercher à découvrir une source au 
moyen d’investigations portant sur une des personnes mentionnées au I. Constitue une atteinte 
indirecte au secret des sources le fait de chercher à découvrir une source au moyen d’investigations 
portant sur les archives de l’enquête d’une des personnes mentionnées au I ou sur toute personne 
qui, en raison de ses relations habituelles avec une des personnes mentionnées audit I, peut détenir 
des renseignements permettant de découvrir cette source. 

Il ne peut être porté atteinte au secret des sources, directement ou indirectement, qu’à titre 
exceptionnel et seulement si cette atteinte est justifiée soit par la prévention ou la répression d’un 
crime, soit par la prévention d’un délit constituant une atteinte à la personne humaine puni d’au 
moins sept ans d’emprisonnement ou d’un délit prévu aux titres Ier ou II du livre IV du code pénal 
puni d’au moins sept ans d’emprisonnement, soit par la répression d’un de ces délits lorsque celui-ci 
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est d’une particulière gravité en raison des circonstances de sa préparation ou de sa commission ou 
en raison du nombre et de la qualité des victimes et des mis en cause et lorsque l’atteinte est justifiée 
par la nécessité de faire cesser le délit ou lorsqu’il existe un risque particulièrement élevé de 
renouvellement de celui-ci. 

Les mesures envisagées qui portent atteinte au secret des sources doivent être strictement nécessaires 
et proportionnées au but légitime poursuivi. Il est tenu compte, pour apprécier la nécessité et la 
proportionnalité, de la gravité des faits, des circonstances de la préparation ou de la commission de 
l’infraction et du nombre et de la qualité des victimes et des mis en cause ainsi que de l’importance 
de l’information recherchée pour la prévention ou la répression de cette infraction et de son 
caractère indispensable à la manifestation de la vérité. 

Toutefois, une personne mentionnée au I ne peut en aucun cas être obligée de révéler ses sources.  

III. – Il ne peut être porté atteinte au secret des sources au cours d’une enquête de police judiciaire 
ou d’une instruction que sur décision d’un juge, dans les conditions et selon les modalités prévues 
aux articles 706-183 à 706-187 du code de procédure pénale. 

IV. – La détention, par une personne mentionnée au I du présent article, de documents, d’images ou 
d’enregistrements sonores ou audiovisuels, quel qu’en soit le support, provenant du délit de violation 
du secret professionnel ou du secret de l’enquête ou de l’instruction ou du délit d’atteinte à l’intimité 
de la vie privée ne peut constituer le délit de recel prévu à l’article 321-1 du code pénal ou le délit 
prévu à l’article 226-2 du même code lorsque ces documents, images ou enregistrements sonores ou 
audiovisuels contiennent des informations dont la diffusion au public constitue un but légitime dans 
une société démocratique. 

 

Article 2 bis    [créé par l’article 1er] 

Tout journaliste, au sens du 1° du I de l’article 2, a le droit de refuser toute pression, de refuser de 
divulguer ses sources et de refuser de signer un article, une émission, une partie d’émission ou une 
contribution dont la forme ou le contenu auraient été modifiés à son insu ou contre sa volonté. Il ne 
peut être contraint à accepter un acte contraire à sa conviction professionnelle formée dans le respect 
de la charte déontologique de son entreprise ou de sa société éditrice. 

Toute convention ou tout contrat de travail signé entre un journaliste professionnel et une entreprise 
ou une société éditrice de presse ou de communication audiovisuelle entraîne l’adhésion à la charte 
déontologique de l’entreprise ou de la société éditrice. 

Les entreprises ou sociétés éditrices de presse ou audiovisuelles dépourvues de charte déontologique 
engagent des négociations à compter de la publication de la loi n° du visant à renforcer la liberté, 
l’indépendance et le pluralisme des médias. Cette charte est rédigée conjointement par la direction et 
les représentants des journalistes. À défaut de conclusion d’une charte avant le 1er juillet 2017 et 
jusqu’à l’adoption de celle-ci, les déclarations et les usages professionnels relatifs à la profession de 
journaliste peuvent être invoqués en cas de litige. Le comité institué à l’article 30-8 de la loi n° 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication est consulté lors de cette rédaction. 
Le deuxième alinéa du présent article s’applique à compter du 1er juillet 2017. 

 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

Article 69    [Modifié par l’article 30 ex 14] 

Modifié par Ordonnance n°96-267 du 28 mars 1996 - art. 10 (V)  

La présente loi est applicable dans les territoires d'outre-mer et dans la collectivité territoriale de Mayotte 
dans sa rédaction résultant de la loi n° du visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le 
pluralisme des médias, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie 
et dans les Terres australes et antarctiques françaises. 
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II. Loi n° 47-585 du 2 avril 1947 relative au statut des entreprises 
de groupage et de distribution des journaux et publications 

périodiques 
 

TITRE IER : STATUT DES SOCIETES COOPERATIVES DE MESSAGERIES DE 
PRESSE 

 

Article 12    [Modifié par l’article 25 ex 11 septies] 

 
Modifié par loi n° 2015-433 du 17 avril 2015 – art. 1 
 
Les barèmes des tarifs de chaque société coopérative de messageries de presse sont soumis à l'approbation 
de son assemblée générale. Ils sont fixés dans le respect des principes de solidarité entre coopératives et au 
sein d'une coopérative et de préservation des équilibres économiques du système collectif de distribution de 
la presse. Ces principes permettent d'assurer l'égalité des éditeurs face au système de distribution grâce à 
une gestion démocratique, efficiente et désintéressée des moyens mis en commun. Ils permettent également 
de répartir entre toutes les entreprises de presse adhérant aux coopératives, de façon objective, transparente 
et non discriminatoire, la couverture des coûts de la distribution, y compris des surcoûts spécifiques induits 
par la distribution des quotidiens et qui ne peuvent être évités.  

Dans le respect du secret des affaires, les barèmes des tarifs des messageries de presse et ceux des sociétés 
communes regroupant les messageries de presse sont transmis au président du Conseil supérieur des 
messageries de presse et à l'Autorité de régulation de la distribution de la presse dans un délai de quinze 
jours suivant leur approbation.  

Le président du Conseil supérieur des messageries de presse transmet, dans un délai de quatre semaines à 
compter de la réception des barèmes, un avis motivé à l'Autorité de régulation de la distribution de la 
presse, qui se prononce sur ces barèmes dans un délai de six semaines à compter de leur réception. 
L'autorité peut refuser d'homologuer les barèmes si elle estime qu'ils ne respectent pas les principes 
mentionnés au premier alinéa. De nouveaux barèmes, tenant compte de ses observations, lui sont alors 
transmis en vue de leur homologation, dans le délai prévu au deuxième alinéa.  

Si de nouveaux barèmes ne lui sont pas transmis dans un délai d'un mois à compter de son refus 
d'homologation, l'autorité détermine les barèmes applicables.  

Les recours contre les décisions prises par l’Autorité de régulation de la distribution de la presse en 
application du présent article sont de la compétence de la cour d’appel de Paris. 
 
 
 

TITRE II : L'AUTORITE DE REGULATION DE LA DISTRIBUTION DE LA PRESSE 
ET LE CONSEIL SUPERIEUR DES MESSAGERIES DE PRESSE. 

 

Article 18-6    [Modifié par l’article 26 ex 11 octies] 

Modifié par LOI n°2015-433 du 17 avril 2015 - art. 8  

Pour l'exécution de ses missions, le Conseil supérieur des messageries de presse :  

1° Détermine les conditions et les moyens propres à garantir une distribution optimale de la presse 
d'information politique et générale, dans le respect des articles 1er et 2 ;  

2° Fixe pour les autres catégories de presse, selon des critères objectifs et non discriminatoires définis dans 
un cahier des charges, les conditions d'assortiment des titres et de plafonnement des quantités servis aux 
points de vente ;  

3° Définit les conditions d'une distribution non exclusive par une messagerie de presse, dans le respect des 
principes de solidarité coopérative et des équilibres économiques des sociétés coopératives de messageries 
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de presse, et les conditions d'une distribution directe par le réseau des dépositaires centraux de presse sans 
adhésion à une société coopérative de messageries de presse ;  

3° bis Définit les conditions dans lesquelles les entreprises de presse relevant de l'article 2 peuvent, dans 
des zones géographiques déterminées, sans adhésion à une société coopérative de messageries de presse 
commune, recourir à des réseaux locaux de distribution aux points de vente et homologue les contrats de 
distribution conclus dans ces conditions, au regard des principes de la présente loi.  

4° Fixe le schéma directeur, les règles d'organisation et les missions du réseau des dépositaires centraux de 
presse et des diffuseurs de presse répondant à l'efficience économique et à l'efficacité commerciale ;  

5° Etablit un cahier des charges du système d'information au service de l'ensemble des messageries de 
presse et de leurs mandataires, garantissant à tout éditeur, quelle que soit sa messagerie, l'accès aux 
informations relatives à l'historique des ventes et des fournitures pour chacun de ses titres, au niveau de 
chaque point de vente. Ce cahier des charges inclut le schéma d'organisation des flux financiers dans 
l'ensemble de la chaîne de distribution et les conditions de leur sécurisation ;  

6° Délègue, dans des conditions fixées par son règlement intérieur, à une commission spécialisée composée 
d'éditeurs le soin de décider, selon des critères objectifs et non discriminatoires définis dans un cahier des 
charges, de l'implantation des points de vente de presse, des nominations et des mutations de dépositaires 
centraux de presse avec ou sans modification de la zone de chalandise desserte. Les décisions de cette 
commission sont motivées. La commission fait application de critères objectifs et non 
discriminatoires visant à garantir l’impartialité de la distribution de la presse, à préserver les 
équilibres économiques du système collectif de distribution, à limiter les coûts de distribution pour 
les entreprises de presse, à contribuer à l’efficience économique et à l’efficacité commerciale du 
réseau des dépositaires et des diffuseurs de presse et à assurer le respect, par ces agents de la vente, 
de leurs obligations définies par les décisions de portée générale du Conseil supérieur des messageries 
de presse qui sont devenues exécutoires. Les décisions de la commission qui ont pour effet de 
modifier les conditions d’exécution contractuelle d’un dépositaire ou d’un diffuseur de presse ou de 
mettre fin à son contrat sont prises après que les parties au contrat ont été mises en mesure de 
présenter leurs observations. Ces décisions prennent effet après un délai qui tient compte des 
spécificités de l’exécution et de l’équilibre du contrat ; 

7° Délivre un certificat d'inscription aux agents de la vente de presse et assure la gestion du fichier 
recensant les agents de la vente de presse déclarés ;  

8° Homologue les contrats-types des agents de la vente de presse au regard de la présente loi et des règles 
qu'il a lui-même édictées ;  

9° Fixe les conditions de rémunération des agents de la vente de presse, après consultation de leurs 
organisations professionnelles ;  

10° Exerce le contrôle comptable des sociétés coopératives de messageries de presse, conformément à 
l'article 16. Il s'assure en particulier que les sociétés coopératives de messageries de presse et les entreprises 
commerciales mentionnées à l'article 4 qui distribuent des quotidiens d'information politique et générale 
opèrent une distinction claire, le cas échéant dans le cadre d'une comptabilité par branche, entre la 
distribution de ces quotidiens et celle des autres publications. Tous les documents utiles à cette fin lui sont 
adressés sans délai après leur approbation par leur assemblée générale. Il peut également demander 
communication, en tant que de besoin, des comptes prévisionnels des sociétés coopératives de messageries 
de presse ;  

11° Dispose d'un droit d'opposition sur les décisions des sociétés coopératives de messageries de presse 
susceptibles d'altérer le caractère coopératif ou de compromettre l'équilibre financier du système collectif 
de distribution de la presse, ainsi que sur celles des entreprises commerciales mentionnées à l'article 4 dans 
lesquelles les coopératives de messageries de presse auraient une participation majoritaire, qui auraient 
pour conséquence d'altérer le caractère coopératif ou de compromettre l'équilibre financier du système 
collectif de distribution de la presse. Ce droit d'opposition ne s'exerce pas si le commissaire du 
Gouvernement mentionné à l'article 18-4 émet un avis défavorable ;  

12° Définit, après consultation des acteurs de la distribution de la presse et notamment des organisations 
professionnelles représentatives des agents de la vente de presse, les bonnes pratiques professionnelles de 
la distribution de la presse vendue au numéro ; 

13° Si le bon fonctionnement de la distribution de la presse le justifie, détermine les conditions de la mise 
en commun de moyens par les messageries, au besoin en créant une société commune.  
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Pour l'application des 7°, 8°, 9° et 12°, sont considérés comme agents de la vente de presse les 
concessionnaires globaux, les dépositaires centraux, les diffuseurs de presse et les vendeurs-colporteurs de 
presse. 
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III. Loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime 
juridique de la presse 

 

Article 2-1    [Modifié par l’article 22 ex 11 quater] 

Créé par LOI n°2015-433 du 17 avril 2015 - art. 16  

Une entreprise éditant une ou plusieurs publications de presse ou services de presse en ligne peut adopter le 
statut d'entreprise solidaire de presse d'information. 

Deux conditions sont nécessaires pour se voir reconnaître un tel statut : 

1° L'objet social d'une entreprise solidaire de presse d'information est d'éditer une ou plusieurs publications 
de presse ou services de presse en ligne consacrés pour une large part à l'information politique et générale, 
au sens de l'article 39 bis A du code général des impôts d’information politique et générale ou consacrés 
pour une large part à l’information politique et générale ; 

2° Pour la gestion de l'entreprise solidaire de presse d'information, une fraction au moins égale à 20 % des 
bénéfices de l'exercice est affectée à la constitution d'une réserve statutaire obligatoire consacrée au 
maintien ou au développement de l'activité de l'entreprise et une fraction au moins égale à 50 % des 
bénéfices de l'exercice est affectée au report bénéficiaire et à la réserve obligatoire. 

 

Article 6    [Modifié par l’article 19 ex 11] 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 66  

Toute entreprise éditrice doit porter à la connaissance des lecteurs ou des internautes de la publication ou 
du service de presse en ligne, dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle elle en acquiert elle-
même la connaissance, ou lors de la prochaine parution de la publication :  

1° Toute cession ou promesse de cession de droits sociaux ayant pour effet de donner à un cessionnaire au 
moins un tiers du capital social ou des droits de vote ;  

2° Tout transfert ou promesse de transfert de la propriété ou de l'exploitation d'un titre de publication de 
presse ou d'un service de presse en ligne.  

Cette obligation incombe à l'entreprise cédante. 

L’obligation d’information portant sur les opérations décrites au 1° et au présent 2° incombe à la 
partie cédante ; 
3° Toute modification du statut de l’entreprise éditrice ; 

4° Tout changement dans les dirigeants ou actionnaires de l’entreprise. 

Chaque année, l’entreprise éditrice doit porter à la connaissance des lecteurs ou des internautes de la 
publication ou du service de presse en ligne toutes les informations relatives à la composition de son 
capital, en cas de détention par toute personne physique ou morale d’une fraction supérieure ou 
égale à 5 % de celui-ci, et de ses organes dirigeants. Elle mentionne l’identité et la part d’actions de 
chacun des actionnaires, qu’il soit une personne physique ou morale. 

 

 

Article 15  

Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en 
vigueur le 1er janvier 2002  

Seront punis de 6 000 euros d'amende : 

1° Les présidents, les directeurs généraux, les administrateurs, les membres de directoires ou de conseils de 
surveillance, les gérants ou les dirigeants de fait de sociétés qui auront émis des actions au porteur en 
violation des dispositions de l'article 4 ci-dessus ; 
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2° Les dirigeants de toute entreprise éditrice qui n'auront pas fait procéder aux publications prévues aux 
articles 5 et 6 ci-dessus ; 

3° Les directeurs de publication qui auront enfreint les dispositions du second alinéa de l'article 10 ci-
dessus. 

 

Article 15-1    [Créé par l’article 20 ex 11 bis] 

La violation par une entreprise éditrice, au sens de l’article 2, des articles 5 et 6 de la présente loi 
ainsi que de l’article 2 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse entraîne la suspension 
de tout ou partie des aides publiques, directes et indirectes, dont elle bénéficie. 

 

Article 23    [Modifié par l’article 30 ex 14] 

Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 - art. 75 (V) JORF 13 juillet 2001  

La présente loi est applicable en Nouvelle-Calédonie, dans les territoires de la en Polynésie française, des 
dans les îles Wallis et Futuna et à Mayotte dans les Terres australes et antarctiques françaises, dans sa 
rédaction résultant de la loi n° du visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des 
médias, à l'exception de l'article 17. 
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IV. Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication 

 

Article 3-1    [Modifié par les articles 6 ex 2 et 18 ex 10 ter] 

Modifié par LOI n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 56  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité publique indépendante dotée de la personnalité morale, 
garantit l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle par tout procédé de communication 
électronique, dans les conditions définies par la présente loi.  

Il assure l'égalité de traitement ; il garantit l'indépendance et l'impartialité du secteur public de la 
communication audiovisuelle ; il veille à favoriser la libre concurrence et l'établissement de relations non 
discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de services, quel que soit le réseau de communications 
électroniques utilisé par ces derniers, conformément au principe de neutralité technologique ; il veille à la 
qualité et à la diversité des programmes, au développement de la production et de la création audiovisuelles 
nationales ainsi qu'à la défense et à l'illustration de la langue et de la culture françaises. Il peut formuler des 
propositions sur l'amélioration de la qualité des programmes. Il veille au caractère équitable, transparent, 
homogène et non discriminatoire de la numérotation des services de télévision dans les offres de 
programmes des distributeurs de services. Il veille au respect de la numérotation logique s’agissant de la 
reprise des services nationaux de télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre, selon les 
modalités prévues à l’article 34-4, et au caractère équitable, transparent, homogène et non 
discriminatoire de la numérotation des autres services de télévision dans les offres de programmes 
des distributeurs de services. [Modifié par l’article 18 ex 10 ter] 
Le Conseil supérieur de l’audiovisuel garantit l’honnêteté, l’indépendance et le pluralisme de 
l’information et des programmes qui y concourent, sous réserve de l’article 1er de la présente loi. À 
cet effet, il veille notamment à ce que les conventions conclues en application de la présente loi avec 
les éditeurs de services de télévision et de radio garantissent le respect de l’article 2 bis de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse. Il s’assure que les intérêts économiques des actionnaires des 
éditeurs de services de communication audiovisuelle et de leurs annonceurs ne portent aucune 
atteinte à ces principes.[Inséré par l’article 6 ex 2] 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel contribue aux actions en faveur de la cohésion sociale et à la lutte 
contre les discriminations dans le domaine de la communication audiovisuelle. Il veille, notamment, auprès 
des éditeurs de services de communication audiovisuelle, compte tenu de la nature de leurs programmes, à 
ce que la programmation reflète la diversité de la société française et contribue notamment au rayonnement 
de la France d'outre-mer. Il rend compte chaque année au Parlement des actions des éditeurs de services de 
télévision en matière de programmation reflétant la diversité de la société française et propose les mesures 
adaptées pour améliorer l'effectivité de cette diversité dans tous les genres de programmes.  

Il assure le respect des droits des femmes dans le domaine de la communication audiovisuelle. A cette fin, 
il veille, d'une part, à une juste représentation des femmes et des hommes dans les programmes des services 
de communication audiovisuelle et, d'autre part, à l'image des femmes qui apparaît dans ces programmes, 
notamment en luttant contre les stéréotypes, les préjugés sexistes, les images dégradantes, les violences 
faites aux femmes et les violences commises au sein des couples. Dans ce but, il porte une attention 
particulière aux programmes des services de communication audiovisuelle destinés à l'enfance et à la 
jeunesse.  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille à ce que le développement du secteur de la communication 
audiovisuelle s'accompagne d'un niveau élevé de protection de l'environnement et de la santé de la 
population. 

En cas de litige, le Conseil supérieur de l'audiovisuel assure une mission de conciliation entre éditeurs de 
services et producteurs d'œuvres ou de programmes audiovisuels ou leurs mandataires, ou les organisations 
professionnelles qui les représentent. 

Le conseil peut adresser aux éditeurs et distributeurs de services de communication audiovisuelle des 
recommandations relatives au respect des principes énoncés dans la présente loi. Ces recommandations 
sont publiées au Journal officiel de la République française. 
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TITRE IER : DU CONSEIL SUPERIEUR DE L’AUDIOVISUEL 

Article 17-1    [Modifié par l’article 18 ex 10 ter] 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 16  

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 4  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut être saisi par un éditeur ou par un distributeur de services, par 
une des personnes mentionnées à l'article 95 ou par un prestataire auquel ces personnes recourent, de tout 
différend relatif à la distribution d'un service de radio, de télévision ou de médias audiovisuels à la 
demande, y compris aux conditions techniques et financières de mise à disposition du public de ce service, 
lorsque ce différend est susceptible de porter atteinte au caractère pluraliste de l'expression des courants de 
pensée et d'opinion, à la sauvegarde de l'ordre public, aux exigences de service public, à la protection du 
jeune public, à la dignité de la personne humaine et à la qualité et à la diversité des programmes, ou lorsque 
ce différend porte sur le caractère objectif, équitable et non discriminatoire des conditions de la mise à 
disposition du public de l'offre de programmes et de services ou des relations contractuelles entre un éditeur 
et un distributeur de services. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel peut être saisi par un éditeur ou 
par un distributeur de services, par une des personnes mentionnées à l’article 95 ou par un 
prestataire auquel ces personnes recourent, de tout différend relatif à la distribution d’un service de 
radio, de télévision ou de médias audiovisuels à la demande, y compris aux conditions techniques et 
financières de mise à disposition du public de ce service, lorsque ce différend est susceptible de porter 
atteinte au caractère pluraliste de l’expression des courants de pensée et d’opinion, à la sauvegarde 
de l’ordre public, aux exigences de service public, aux missions de service public assignées aux 
sociétés nationales de programme mentionnées à l’article 44 ou à leurs filiales répondant à des 
obligations de service public, à La Chaîne parlementaire mentionnée à l’article 45-2, à la chaîne Arte 
et à la chaîne TV5, à la protection du jeune public, à la dignité de la personne humaine et à la qualité 
et à la diversité des programmes, ou lorsque ce différend porte sur le caractère transparent, objectif, 
équitable et non discriminatoire des conditions de la mise à disposition du public de l’offre de 
programmes et de services ou de leur numérotation ou des relations contractuelles entre un éditeur 
et un distributeur de services. 

Le conseil se prononce dans un délai de deux mois, qu'il peut porter à quatre mois s'il l'estime utile, après 
avoir mis les parties à même de présenter leurs observations, dans le respect du secret des affaires. Dans le 
respect des secrets protégés par la loi, il peut également inviter les tiers intéressés à présenter des 
observations utiles au règlement du différend.  

La décision du conseil précise les conditions permettant d'assurer le respect des obligations et des principes 
mentionnés au premier alinéa. Le cas échéant, le conseil modifie en conséquence les autorisations 
délivrées. Lorsqu'un manquement est constaté dans le cadre des dispositions du présent article, le président 
du Conseil supérieur de l'audiovisuel peut mettre en œuvre la procédure prévue par l'article 42-10 pour 
assurer le respect des obligations et principes mentionnés au premier alinéa du présent article.  

Lorsque les faits à l'origine du différend sont susceptibles de restreindre l'offre de services de 
communications électroniques, le conseil recueille l'avis de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes, qui se prononce dans un délai d'un mois. Lorsque ces faits sont susceptibles de 
constituer une infraction aux dispositions du titre II du livre IV du code de commerce, il saisit l'Autorité de 
la concurrence. Dans ce cas, le délai prévu au deuxième alinéa est suspendu jusqu'à ce que l'Autorité de la 
concurrence se soit prononcé sur sa compétence.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article. 

 

 

 

 

Article 18    [Modifié par l’article 13 ex 8] 

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 34  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel établit chaque année un rapport public qui rend compte de son 
activité, de l'application de la présente loi de l'impact, notamment économique, de ses décisions 
d'autorisation d'usage de la ressource radioélectrique délivrées en application des articles 29,29-1,30-1,30-5 
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et 30-6, du respect de leurs obligations par les sociétés et l'établissement public mentionnés aux articles 44 
et 49 de la présente loi. Ce rapport est adressé au Président de la République, au Gouvernement et au 
Parlement avant la fin du premier trimestre. Dans ce rapport, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut 
suggérer les modifications de nature législative et réglementaire que lui paraît appeler l'évolution 
technologique, économique, sociale et culturelle des activités du secteur de l'audiovisuel. Il peut également 
formuler des observations sur la répartition du produit de la redevance et de la publicité entre les 
organismes du secteur public.  

Le rapport visé au premier alinéa fait état du volume d'émissions télévisées sous-titrées ainsi que de celles 
traduites en langue des signes. Les informations données par ce rapport doivent permettre de mieux 
apprécier le coût de ce sous-titrage et de la traduction en langue des signes pour les sociétés nationales de 
programmes, les chaînes de télévision publiques et tous autres organismes publics qui développent ces 
procédés.  

Ce rapport comporte une présentation des mesures prises en application des articles 39 à 41-4 visant à 
limiter la concentration et à prévenir les atteintes au pluralisme. Il comporte notamment un état détaillé 
présentant la situation des entreprises audiovisuelles concernées à l'égard des limites fixées par ces mêmes 
articles.  

Ce rapport rend également compte du respect par les éditeurs de services des principes mentionnés 
au troisième alinéa de l’article 3-1 et des mesures prises par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
pour mettre fin aux manquements constatés. 

Ce rapport rend également compte du respect par les éditeurs de services de radio des dispositions du 2° bis 
de l'article 28 et du 5° de l'article 33 relatives à la diffusion d'œuvres musicales d'expression française ou 
interprétées dans une langue régionale en usage en France, de la variété des œuvres proposées au public et 
des mesures prises par le Conseil supérieur de l'audiovisuel pour mettre fin aux manquements constatés 
ainsi que des raisons pour lesquelles il n'a, le cas échéant, pas pris de telles mesures.  

Le rapport mentionné au premier alinéa fait le point sur le développement et les moyens de financement 
des services de télévision à vocation locale. Il établit également un bilan des coopérations et des 
convergences obtenues entre les instances de régulation audiovisuelle nationales des Etats membres de 
l'Union européenne.  

Tout membre du Conseil supérieur de l'audiovisuel peut être entendu par les commissions compétentes de 
l'Assemblée nationale et du Sénat.  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut être saisi par le Gouvernement, par le président de l'Assemblée 
nationale, par le président du Sénat ou par les commissions compétentes de l'Assemblée nationale et du 
Sénat de demandes d'avis ou d'études pour l'ensemble des activités relevant de sa compétence.  

Dans le mois suivant sa publication, le rapport mentionné au premier alinéa est présenté chaque année par 
le président du Conseil supérieur de l'audiovisuel en audition publique devant les commissions 
permanentes chargées des affaires culturelles de chaque assemblée parlementaire. Chaque commission peut 
adopter un avis sur l'application de la loi, qui est adressé au Conseil supérieur de l'audiovisuel et rendu 
public. Cet avis peut comporter des suggestions au Conseil supérieur de l'audiovisuel pour la bonne 
application de la loi ou l'évaluation de ses effets. 

 

 

Article 20-1 A    [Modifié par l’article 6 ex 2] 

 

Créé par LOI n°2014-873 du 4 août 2014 - art. 56  

Les sociétés nationales de programme mentionnées à l'article 44, ainsi que les services de télévision à 
caractère national et les services de radio appartenant à un réseau de diffusion à caractère national, diffusés 
par voie hertzienne terrestre, contribuent à la lutte contre les préjugés sexistes et les violences faites aux 
femmes en diffusant des programmes relatifs à ces sujets. Ces services fournissent au Conseil supérieur de 
l'audiovisuel des indicateurs qualitatifs et quantitatifs sur la représentation des femmes et des hommes dans 
leurs programmes et permettant au conseil d'apprécier le respect des objectifs fixés au quatrième 
cinquième alinéa de l'article 3-1. Ces informations donnent lieu à une publication annuelle.  
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Le conseil fixe les conditions d'application du présent article, en concertation avec les services mentionnés 
au premier alinéa du présent article. 

 

TITRE II : DES SERVICES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE  

CHAPITRE IER : DES SERVICES UTILISANT LA VOIE HERTZIENNE  

SECTION III : REGLES APPLICABLES AUX SERVICES DE COMMUNICATION 
AUDIOVISUELLE DIFFUSEES  

 

Article 28    [Modifié par l’article 7 ex 3] 

Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 35  

La délivrance des autorisations d'usage de la ressource radioélectrique pour chaque nouveau service diffusé 
par voie hertzienne terrestre autre que ceux exploités par les sociétés nationales de programme, est 
subordonnée à la conclusion d'une convention passée entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel au nom de 
l'Etat et la personne qui demande l'autorisation.  

Dans le respect de l'honnêteté et du pluralisme de l'information et des programmes et des règles générales 
fixées en application de la présente loi et notamment de son article 27, cette convention fixe les règles 
particulières applicables au service, compte tenu de l'étendue de la zone desservie, de la part du service 
dans le marché publicitaire, du respect de l'égalité de traitement entre les différents services et des 
conditions de concurrence propres à chacun d'eux, ainsi que du développement de la radio et de la 
télévision numériques de terre.  

La convention porte notamment sur un ou plusieurs des points suivants :  

1° La durée et les caractéristiques générales du programme propre ;  

2° Les modalités permettant d'assurer la contribution au développement de la production d'œuvres 
audiovisuelles en tenant compte des accords conclus entre l'éditeur de services et une ou plusieurs 
organisations professionnelles de l'industrie audiovisuelle, s'agissant notamment de la durée des droits ;  

2° bis. La proportion substantielle d'oeuvres musicales d'expression française ou interprétées dans une 
langue régionale en usage en France, qui doit atteindre un minimum de 40 % de chansons d'expression 
française, dont la moitié au moins provenant de nouveaux talents ou de nouvelles productions, diffusées 
aux heures d'écoute significative par chacun des services de radio autorisés par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel, pour la part de ses programmes composée de musique de variétés.  

Par dérogation, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut autoriser, pour des formats spécifiques, les 
proportions suivantes : 

-soit pour les radios spécialisées dans la mise en valeur du patrimoine musical : 60 % de titres 
francophones, dont un pourcentage de nouvelles productions pouvant aller jusqu'à 10 % du total, avec au 
minimum un titre par heure en moyenne ; 

-soit pour les radios spécialisées dans la promotion de jeunes talents : 35 % de titres francophones, dont 25 
% au moins du total provenant de nouveaux talents ;  

-soit, pour les radios spécialisées dans la découverte musicale qui diffusent au moins mille titres différents 
sur un mois donné dont la moitié au moins sont des nouvelles productions, chacun de ces titres n'étant pas 
diffusé plus de cent fois sur cette même période : 15 % de nouvelles productions francophones ou de 
nouveaux talents francophones.  

 Pour l'application des premier et quatrième alinéas du présent 2° bis, le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
peut, pour les services dont les programmes musicaux constituent une proportion importante de la 
programmation, diminuer la proportion minimale de titres francophones, en tenant compte de l'originalité 
de la programmation et des engagements substantiels et quantifiés pris par la radio en matière de diversité 
musicale, sans que cette proportion puisse être inférieure respectivement à 35 % et 30 %. Ces engagements, 
applicables à l'ensemble de la programmation musicale du service aux heures d'écoute significative, portent 
sur le taux de nouvelles productions, qui ne peut être inférieur à 45 %, le nombre de rediffusions d'un 
même titre, qui ne peut être supérieur à cent cinquante par mois, ainsi que sur le nombre de titres et 
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d'artistes diffusés et sur la diversité des producteurs de phonogrammes. Les modalités de ces engagements 
sont fixées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel dans une délibération prise après consultation publique.  

 Dans l'hypothèse où plus de la moitié du total des diffusions d'œuvres musicales d'expression française ou 
interprétées dans une langue régionale en usage en France se concentre sur les dix œuvres musicales 
d'expression française ou interprétées dans une langue régionale en usage en France les plus programmées 
par un service, les diffusions intervenant au-delà de ce seuil ou n'intervenant pas à des heures d'écoute 
significative ne sont pas prises en compte pour le respect des proportions fixées par la convention pour 
l'application du présent 2° bis ;  

3° alinéa abrogé ;  

4° La part du chiffre d'affaires consacrée à l'acquisition des droits de diffusion d'œuvres 
cinématographiques d'expression originale française ;  

4° bis Les dispositions propres à assurer le respect de la langue française et le rayonnement de la 
francophonie ;  

5° La diffusion de programmes éducatifs et culturels ainsi que d'émissions destinées à faire connaître les 
différentes formes d'expression artistique ;  

5° bis Les proportions substantielles des programmes qui, par des dispositifs adaptés et en particulier aux 
heures de grande écoute, sont accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes. Pour les services de 
télévision dont l'audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de télévision, 
cette obligation s'applique, dans un délai maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 
du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, à la totalité de leurs programmes, à l'exception des messages publicitaires. La convention peut 
toutefois prévoir des dérogations justifiées par les caractéristiques de certains programmes. Pour les 
services de télévision à vocation locale, la convention peut prévoir un allègement des obligations 
d'adaptation ;  

5° ter. Pour les services de télévision diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique dont 
l'audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de télévision, les proportions 
de programmes qui, par des dispositifs adaptés et en particulier aux heures de grande écoute, sont 
accessibles aux personnes aveugles ou malvoyantes ;  

6° Les dispositions propres à assurer l'indépendance des producteurs à l'égard des diffuseurs ;  

7° La contribution à des actions culturelles, éducatives et de défense des consommateurs ;  

8° La contribution à la diffusion d'émissions de radio ou de télévision dans les départements, territoires et 
collectivités territoriales d'outre-mer, à la connaissance, en métropole, de ces départements, territoires et 
collectivités territoriales et à la diffusion des programmes culturels de ces collectivités ;  

9° La contribution à la diffusion à l'étranger d'émissions de radio ou de télévision ;  

10° Le temps maximum consacré à la publicité, aux émissions parrainées, ainsi que les modalités de leur 
insertion dans les programmes ;  

11° Le concours complémentaire au soutien financier de l'industrie cinématographique et de l'industrie de 
programmes audiovisuels, dans les conditions d'affectation fixées par la loi de finances ;  

12° Les conditions dans lesquelles les services de télévision bénéficiant d'une autorisation nationale en clair 
sont autorisés à effectuer des décrochages locaux sous leur responsabilité éditoriale, dans la limite cumulée 
de trois heures par jour, sauf dérogation du Conseil supérieur de l'audiovisuel. Les décrochages locaux 
visés au présent alinéa ne sont pas considérés comme des services distincts bénéficiant d'autorisations 
locales et ne peuvent comporter de messages publicitaires ni d'émissions parrainées ;  

13° Les engagements en matière d'extension de la couverture du territoire ;  

14° Les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par un réseau de communications électroniques au 
sens du 2° de l'article L. 32 du code des postes et des communications électroniques, du service de 
télévision en plusieurs programmes, dans des conditions fixées par décret. Dans la limite d'un tiers de leur 
temps de diffusion, ces rediffusions peuvent toutefois comprendre des programmes différents du 
programme principal dont elles sont issues. Elles doivent s'effectuer selon un principe identique en ce qui 
concerne le recours ou non à une rémunération de la part des usagers. Les obligations mentionnées aux 3° 
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et 4° de l'article 27 portent alors globalement sur le service, et les obligations mentionnées aux 1°, 2° et 5° 
dudit article portent sur chacun des programmes le constituant ;  

14° bis. Les modalités de mise à disposition, sur un service de médias audiovisuels à la demande, des 
programmes d'un service de télévision dans le cadre d'un service dit de télévision de rattrapage. En matière 
audiovisuelle, les obligations mentionnées aux 3° et 4° de l'article 27 portent alors globalement sur ces 
services ;  

15° Les données associées au programme principal destinées à l'enrichir et à le compléter ;  

16° La diffusion de programmes consacrés à la culture scientifique, technique et industrielle ;  

17° Les mesures en faveur de la cohésion sociale et relatives à la lutte contre les discriminations.  

La convention mentionnée au premier alinéa du présent article précise les mesures à mettre en 
œuvre pour garantir le respect des principes mentionnés au troisième alinéa de l’article 3-1. 

La convention mentionnée au premier alinéa définit également les prérogatives et notamment les pénalités 
contractuelles dont dispose le Conseil supérieur de l'audiovisuel pour assurer le respect des obligations 
conventionnelles. Ces pénalités ne peuvent être supérieures aux sanctions prévues aux 1°, 2° et 3° de 
l'article 42-1 de la présente loi ; elles sont notifiées au titulaire de l'autorisation qui peut, dans les deux 
mois, former un recours devant le Conseil d'Etat.  

Pour l'application des dispositions du 2° bis du présent article, le Conseil supérieur de l'audiovisuel 
adaptera, dans les six mois à compter de la publication de la loi n° 94-88 du 1er février 1994 modifiant la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, les conventions déjà conclues 
avec les services de radio autorisés.  

Sans préjudice des règles générales fixées en application de la présente loi et notamment de son article 27 
et afin de faciliter le développement de la télévision numérique de terre, les conventions conclues avec les 
éditeurs de services autorisés en application de l'article 30-1 pourront être régulièrement révisées sur un ou 
plusieurs des points précédemment énumérés. 

Toute modification de convention d'un service national de télévision autorisé en application de l'article 30-
1 ou d'un service de radio appartenant à un réseau de diffusion à caractère national au sens de l'article 41-3 
susceptible de modifier de façon importante le marché en cause est précédée d'une étude d'impact, rendue 
publique.  

S'il l'estime utile, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut effectuer une telle étude pour les autres services 
autorisés. 

 
 
 

Article 28-1    [Modifié par l’article 9 ex 5] 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 20  

I - La durée des autorisations délivrées en application des articles 29, 29-1, 30, 30-1 et 30-2 ne peut excéder 
dix ans. Toutefois, pour les services de radio en mode analogique, elle ne peut excéder cinq ans. Ces 
autorisations sont délivrées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel dans un délai de huit mois à compter 
de la date de clôture de réception des déclarations de candidatures des éditeurs ou des distributeurs de 
services. 

Les autorisations délivrées en application des articles 29, 29-1, 30 et 30-1 sont reconduites par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel, hors appel aux candidatures, dans la limite de deux fois en sus de l'autorisation 
initiale, et chaque fois pour cinq ans, sauf : 

1° Si l'Etat modifie la destination de la ou des fréquences considérées en application de l'article 21 ; 

2° Si une sanction, une astreinte liquidée ou une condamnation dont le titulaire de l'autorisation a fait l'objet 
sur le fondement de la présente loi, ou une condamnation prononcée à son encontre, sur le fondement des 
articles 23, 24 et 24 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou des articles 227-23 ou 227-
24 du code pénal est de nature à justifier que cette autorisation ne soit pas reconduite hors appel aux 
candidatures ; 
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3° Si la reconduction de l'autorisation hors appel aux candidatures est de nature à porter atteinte à 
l'impératif de pluralisme sur le plan national ou sur le plan régional et local ; 

4° Si la situation financière du titulaire ne lui permet pas de poursuivre l'exploitation dans des conditions 
satisfaisantes ; 

5° Pour les services de radio, si le service ne remplit plus les critères propres à la catégorie pour laquelle il 
est autorisé. 

6° En cas de non-respect, sur plusieurs exercices, des principes mentionnés au troisième alinéa de 
l’article 3-1 constaté par le Conseil supérieur de l’audiovisuel dans le rapport public prévu à l’article 
18. 

A compter du 1er janvier 2002, les autorisations prévues aux articles 30 et 30-1 ne sont reconduites, hors 
appel aux candidatures, qu'une seule fois pour une période maximale de cinq ans, sauf dans les cas 
mentionnés aux 1° à 5° du présent I. 

I bis. - Par dérogation aux dispositions du I, les autorisations délivrées aux services de radio diffusés par 
voie hertzienne terrestre en Nouvelle-Calédonie avant le 1er janvier 2008 et en vigueur au 1er janvier 2009 
sont reconduites jusqu'au 31 décembre 2011.  

II. - Un an avant l'expiration de l'autorisation délivrée en application des articles 29 ou 30, le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel publie sa décision motivée de recourir ou non à la procédure de reconduction 
hors appel aux candidatures. Ce délai est de dix-huit mois pour l'autorisation délivrée en application des 
articles 29-1 et 30-1. 

Dans l'hypothèse où le Conseil supérieur de l'audiovisuel décide de recourir à la reconduction hors appel 
aux candidatures, sa décision mentionne, pour les services de communication audiovisuelle autres que 
radiophoniques, les points principaux de la convention en vigueur qu'il souhaite voir réviser, ainsi que ceux 
dont le titulaire demande la modification. 

Pour les services de communication audiovisuelle autres que radiophoniques, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel procède, dans le délai d'un mois suivant la publication de sa décision, à l'audition publique du 
titulaire. Il peut également procéder à l'audition publique de tiers intéressés. 

A défaut d'accord six mois au moins avant la date d'expiration de l'autorisation délivrée en application des 
articles 29 ou 30, ou neuf mois avant la date d'expiration de l'autorisation délivrée en application des 
articles 29-1 et 30-1, celle-ci n'est pas reconduite hors appel aux candidatures. Une nouvelle autorisation 
d'usage de fréquences ne peut être alors délivrée par le Conseil supérieur de l'audiovisuel que dans les 
conditions prévues aux articles 29, 29-1, 30 et 30-1. 

 

Article 29    [Modifié par l’article 10 ex 6 ] 

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 108 JORF 10 juillet 2004  

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 37 JORF 10 juillet 2004  

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 48 JORF 10 juillet 2004  

Sous réserve des dispositions de l'article 26 de la présente loi, l'usage des fréquences pour la diffusion de 
services de radio par voie hertzienne terrestre est autorisé par le Conseil supérieur de l'audiovisuel dans les 
conditions prévues au présent article. 

Pour les zones géographiques et les catégories de services qu'il a préalablement déterminées, le conseil 
publie une liste de fréquences disponibles ainsi qu'un appel à candidatures. Il fixe le délai dans lequel les 
candidatures doivent être déposées. 

Les déclarations de candidature sont présentées soit par une société, soit par une fondation, soit par une 
association déclarée selon la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, ou une association à 
but non lucratif régie par la loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. 

Ces déclarations indiquent notamment l'objet et les caractéristiques générales du service, la ou les 
fréquences que le candidat souhaite utiliser, les caractéristiques techniques d'émission, les prévisions de 
dépenses et de recettes, l'origine et le montant des financements prévus ainsi que la liste des 
administrateurs, la composition du ou des organes de direction, les statuts de la personne morale qui fait 
acte de candidature. Elles sont également accompagnées des éléments constitutifs d'une convention 
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comportant des propositions sur un ou plusieurs des points mentionnés à l'article 28. En cas de candidature 
présentée par une société, ces déclarations indiquent également la composition de son capital et de ses 
actifs, la composition du capital social de la société qui contrôle la société candidate, au sens du 2° de 
l'article 41-3, ainsi que la composition de ses organes dirigeants et la composition de ses actifs. 

A l'issue du délai prévu au deuxième alinéa ci-dessus, le conseil arrête la liste des candidats dont le dossier 
est recevable. 

Le conseil accorde les autorisations en appréciant l'intérêt de chaque projet pour le public, au regard des 
impératifs prioritaires que sont la sauvegarde du pluralisme des courants d'expression socio-culturels, la 
diversification des opérateurs, et la nécessité d'éviter les abus de position dominante ainsi que les pratiques 
entravant le libre exercice de la concurrence. 

Il tient également compte : 

1° De l'expérience acquise par le candidat dans les activités de communication ; 

2° Du financement et des perspectives d'exploitation du service notamment en fonction des possibilités de 
partage des ressources publicitaires entre les entreprises de presse écrite et les services de communication 
audiovisuelle ; 

3° Des participations, directes ou indirectes, détenues par le candidat dans le capital d'une ou plusieurs 
régies publicitaires ou dans le capital d'une ou plusieurs entreprises éditrices de publications de presse ; 

4° Pour les services dont les programmes comportent des émissions d'information politique et générale, des 
dispositions envisagées en vue de garantir le caractère pluraliste de l'expression des courants de pensée et 
d'opinion, l'honnêteté de l'information et son indépendance à l'égard des intérêts économiques des 
actionnaires, en particulier lorsque ceux-ci sont titulaires de marchés publics ou de délégations de service 
public ; 

5° De la contribution à la production de programmes réalisés localement ; 

6° Pour les services dont les programmes musicaux constituent une proportion importante de la 
programmation, des dispositions envisagées en faveur de la diversité musicale au regard, notamment, de la 
variété des œuvres, des interprètes, des nouveaux talents programmés et de leurs conditions de 
programmation. 

7° S’il s’agit de la délivrance d’une nouvelle autorisation après que l’autorisation précédente est 
arrivée à son terme, du respect des principes mentionnés au troisième alinéa de l’article 3-1. 

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille, sur l'ensemble du territoire, à ce qu'une part suffisante des 
ressources en fréquences soit attribuée aux services édités par une association et accomplissant une mission 
de communication sociale de proximité, entendue comme le fait de favoriser les échanges entre les groupes 
sociaux et culturels, l'expression des différents courants socioculturels, le soutien au développement local, 
la protection de l'environnement ou la lutte contre l'exclusion. 

Le conseil veille également au juste équilibre entre les réseaux nationaux de radiodiffusion, d'une part, et 
les services locaux, régionaux et thématiques indépendants, d'autre part. 

Il s'assure que le public bénéficie de services dont les programmes contribuent à l'information politique et 
générale. 

 
 
 
 

Article 30    [Modifié par l’article 10 ex 6] 

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 37 JORF 10 juillet 2004  

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 51 JORF 10 juillet 2004  

Sous réserve des dispositions des articles 26 et 65 de la présente loi, l'usage des fréquences pour la 
diffusion de services de télévision par voie hertzienne terrestre en mode analogique est autorisé par le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel dans les conditions prévues au présent article. 

Pour les zones géographiques et les catégories de services qu'il a préalablement déterminées, le conseil 
publie une liste des fréquences disponibles, en tenant compte des besoins en ressource radioélectrique 
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propres à assurer le développement de la télévision en mode numérique et de la nécessité de développer en 
particulier les services de télévision à vocation locale ainsi qu'un appel aux candidatures. Il fixe le délai 
dans lequel les candidatures doivent être déposées. 

La déclaration de candidature est présentée par une société commerciale, y compris une société d'économie 
mixte locale ou une société coopérative d'intérêt collectif, ou par une association mentionnée au troisième 
alinéa de l'article 29, ou par un établissement public de coopération culturelle. Cette déclaration indique 
notamment l'objet et les caractéristiques générales du service, les caractéristiques techniques d'émission, les 
prévisions de dépenses et de recettes, l'origine et le montant des financements prévus ainsi que la 
composition du capital, des organes dirigeants et des actifs de cette société ainsi que de la société qui la 
contrôle au sens du 2° de l'article 41-3. Si la déclaration est présentée par une association, elle indique en 
outre la liste de ses dirigeants et adhérents. Toute déclaration de candidature est accompagnée des éléments 
constitutifs d'une convention comportant des propositions sur un ou plusieurs des points mentionnés à 
l'article 28. 

A l'issue du délai prévu au deuxième alinéa, le Conseil supérieur de l'audiovisuel arrête la liste des 
candidats dont le dossier est recevable. Après audition publique de ces derniers, le conseil accorde 
l'autorisation en appréciant l'intérêt de chaque projet pour le public au regard des impératifs prioritaires 
mentionnés au sixième alinéa de l'article 29. 

Il tient également compte des critères figurant aux 1° à 5° et 7° de l'article 29. 

 

Article 30-8    [Modifié par l’article 11 ex 7] 

Créé par Loi n°2007-309 du 5 mars 2007 - art. 28 JORF 7 mars 2007  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel présente, un an après la promulgation de la loi n° 2007-309 du 5 mars 
2007 relative à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur, un rapport au 
Président de la République, au président de l'Assemblée nationale et au président du Sénat sur le 
développement de la diffusion des services de télévision en haute définition et des services de télévision 
mobile personnelle et sur les modalités de mise en œuvre des dispositions afférentes. 

Un comité relatif à l’honnêteté, à l’indépendance et au pluralisme de l’information et des 
programmes composé de personnalités indépendantes est institué auprès de toute personne morale 
éditrice d’un service de radio généraliste à vocation nationale ou de télévision qui diffuse, par voie 
hertzienne terrestre, des émissions d’information politique et générale. Chargé de contribuer au 
respect des principes énoncés au troisième alinéa de l’article 3-1, il peut se saisir ou être consulté à 
tout moment par les organes dirigeants de la personne morale, par le médiateur lorsqu’il existe ou 
par toute personne. Il informe le Conseil supérieur de l’audiovisuel de tout fait susceptible de 
contrevenir à ces principes. Cette information est transmise concomitamment aux organes dirigeants 
de la personne morale éditrice. Il rend public son bilan annuel. 

Est regardée comme indépendante, au sens du premier alinéa du présent article, toute personne qui, 
pendant l’exercice de ses fonctions au sein du comité ainsi qu’au cours des deux années précédant sa 
prise de fonction, n’a pas pris, reçu ou conservé, directement ou indirectement, un intérêt 
quelconque dans la personne morale éditrice du service de radio ou de télévision en cause, à l’égard 
de l’un de ses actionnaires ou dans une des sociétés dans laquelle cet éditeur ou l’un de ses 
actionnaires détient une participation ou avec laquelle il entretient une relation commerciale. 

Tout membre du comité mentionné au premier alinéa du présent article s’engage, à l’issue de ses 
fonctions et pour une durée de douze mois, à ne pas accepter un emploi ou un mandat électif, 
directement ou indirectement, pour la personne morale éditrice du service de radio ou de télévision 
en cause, chez l’un de ses actionnaires ou dans une des sociétés dans laquelle cet éditeur ou l’un de 
ses actionnaires détient une participation ou avec laquelle il entretient une relation commerciale. 

Les membres du comité sont nommés par le conseil d’administration ou le conseil de surveillance de 
la personne morale ou, à défaut, pour les associations, par l’assemblée générale. La nomination des 
membres, qui assure une représentation équilibrée des femmes et des hommes, est notifiée sans délai 
au Conseil supérieur de l’audiovisuel. Les modalités de fonctionnement du comité sont fixées par la 
convention conclue entre le Conseil supérieur de l’audiovisuel et les éditeurs privés de services de 
radio ou de télévision ou par le cahier des charges des sociétés nationales de programme. Lorsqu’une 
personne morale contrôle plusieurs services de radio et de télévision, ce comité peut être commun à 
tout ou partie de ces services. 
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CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SERVICES DE 
COMMUNICATION AUDIOVISUELLE DISTRIBUES PAR LES RESEAUX 
N'UTILISANT PAS DES FREQUENCES ASSIGNEES PAR LE CONSEIL SUPERIEUR 
DE L'AUDIOVISUEL.  

SECTION I : EDITION DE SERVICES DE COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 
DISTRIBUES PAR LES RESEAUX N'UTILISANT PAS DES FREQUENCES 
ASSIGNEES PAR LE CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL.  

 

Article 33-1    [Modifié par l’article 8 ex 4] 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 24  
I. - Les services de radio et de télévision qui ne consistent pas en la reprise intégrale et simultanée soit d'un 
service fourni par une société mentionnée à l'article 44 pour l'exercice des missions visées à l'article 43-11, 
par la chaîne visée à l'article 45-2 ou par la chaîne culturelle européenne issue du traité signé le 2 octobre 
1990 et diffusé par voie hertzienne terrestre, soit d'un service bénéficiaire d'une autorisation en application 
des articles 29, 29-1, 30 et 30-1, lorsque cette reprise n'a pas pour effet de faire passer la population de la 
zone desservie par un service de télévision à vocation locale à plus de dix millions d'habitants ne peuvent 
être diffusés par les réseaux n'utilisant pas des fréquences assignées par le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel qu'après qu'a été conclue avec le Conseil supérieur de l'audiovisuel une convention définissant 
les obligations particulières à ces services. 

La condition de simultanéité n'est pas exigée lorsque le service est mis à disposition directe du public dans 
les départements d'outre-mer, la Nouvelle-Calédonie, les territoires de la Polynésie française, des îles 
Wallis et Futuna et dans les collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon. En outre, 
la condition de diffusion intégrale et simultanée n'est pas exigée pour les services composés de plusieurs 
programmes au sens du 14° de l'article 28. 

Cette convention, qui ne peut être conclue qu'avec une personne morale, définit, dans le respect des règles 
générales fixées en application de la présente loi et notamment de son article 33, les obligations 
particulières au service considéré ainsi que les prérogatives et les pénalités contractuelles dont dispose le 
Conseil supérieur de l'audiovisuel pour assurer le respect des obligations conventionnelles. Elle peut, dans 
les limites fixées par le décret prévu à l'article 33, prévoir une application progressive des règles qui y sont 
prévues, en fonction notamment du nombre de foyers recevant ou pouvant recevoir ce service, sans que ce 
délai puisse toutefois excéder cinq années. 

La convention porte notamment sur les proportions des programmes qui, par des dispositifs adaptés et en 
particulier aux heures de grande écoute, sont rendus accessibles aux personnes sourdes ou malentendantes, 
en veillant notamment à assurer l'accès à la diversité des programmes diffusés. Pour les services de 
télévision dont l'audience moyenne annuelle dépasse 2,5 % de l'audience totale des services de télévision, 
cette obligation s'applique, dans un délai maximum de cinq ans suivant la publication de la loi n° 2005-102 
du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées, à la totalité de leurs programmes, à l'exception des messages publicitaires. La convention peut 
toutefois prévoir des dérogations justifiées par les caractéristiques de certains programmes. La convention 
des éditeurs de services multilingues dont le capital et les droits de vote sont détenus à hauteur de 80 % au 
moins par des radiodiffuseurs publics issus d'Etats du Conseil de l'Europe et dont la part du capital et des 
droits de vote détenue par une des sociétés mentionnées à l'article 44 est au moins égale à 20 % n'est pas 
soumise à ces dispositions.  

Pour les services de télévision diffusés en mode numérique dont l'audience moyenne annuelle dépasse 2, 5 
% de l'audience totale des services de télévision, la convention porte également sur les proportions de 
programmes qui, par des dispositifs adaptés et en particulier aux heures de grande écoute, sont accessibles 
aux personnes aveugles ou malvoyantes.  

Pour les services qui diffusent des œuvres cinématographiques, la convention peut également porter sur le 
concours complémentaire au soutien financier de l'industrie cinématographique et de l'industrie 
audiovisuelle, dans les conditions d'affectation fixées par la loi de finances. 
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Pour les services contribuant au développement de la production d'œuvres audiovisuelles, la convention 
précise les modalités permettant d'assurer cette contribution en tenant compte des accords conclus entre 
l'éditeur de services et une ou plusieurs organisations professionnelles de l'industrie audiovisuelle.  

Pour les services de télévision dont les programmes comportent des émissions d'information politique et 
générale, la convention précise les mesures à mettre en œuvre pour garantir le caractère pluraliste de 
l'expression des courants de pensée et d'opinion ainsi que l'honnêteté de l'information et son indépendance 
à l'égard des intérêts économiques des actionnaires, en particulier lorsque ceux-ci sont titulaires de marchés 
publics ou de délégations de service public. 

La convention précise les mesures à mettre en œuvre pour garantir le respect des principes 
mentionnés au troisième alinéa de l’article 3-1. 

La convention comporte également les mesures en faveur de la cohésion sociale, de la diversité culturelle et 
relatives à la lutte contre les discriminations. 

La convention précise les modalités de rediffusion, intégrale ou partielle, par un réseau n'utilisant pas les 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, du service de télévision en plusieurs 
programmes, dans des conditions fixées par décret. Dans la limite d'un tiers de leur temps de diffusion, ces 
rediffusions peuvent toutefois comprendre des programmes différents du programme principal dont elles 
sont issues. Elles doivent s'effectuer selon un principe identique en ce qui concerne le recours ou non à une 
rémunération de la part des usagers. Les obligations mentionnées aux 6° et 7° de l'article 33 portent alors 
globalement sur le service et les obligations mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 5°, 8°, 9° et 10° du même 
article portent sur chacun des programmes le constituant. 

Par dérogation au III, la convention précise les modalités de mise à disposition, sur un service de médias 
audiovisuels à la demande, des programmes d'un service de télévision dans le cadre d'un service dit de 
télévision de rattrapage. En matière audiovisuelle, les obligations mentionnées aux 6° et 7° de l'article 33 
portent alors globalement sur ces services.  

II. - Par dérogation aux dispositions du I, ne sont soumis qu'à déclaration préalable les services de radio, de 
télévision et de médias audiovisuels à la demande qui sont distribués par un réseau n'utilisant pas des 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel et dont le budget annuel est inférieur à 75 
000 Euros pour les services de radio et à 150 000 Euros pour les services de télévision. 

La déclaration est déposée auprès du Conseil supérieur de l'audiovisuel qui précise les éléments qu'elle doit 
contenir. 

Les services de télévision destinés aux informations sur la vie locale ne bénéficient pas de la dérogation 
instaurée par le premier alinéa. 

III. - Par dérogation aux I et II du présent article, les services de télévision relevant de la compétence de la 
France en application des articles 43-4 et 43-5 peuvent être diffusés par les réseaux n'utilisant pas des 
fréquences assignées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel sans formalité préalable. Ils demeurent 
soumis aux obligations résultant de la présente loi et au contrôle du Conseil supérieur de l'audiovisuel, qui 
peut notamment utiliser à leur égard les procédures prévues aux articles 42, 42-1 et 42-10. Les opérateurs 
satellitaires dont l'activité a pour effet de faire relever des services de télévision de la compétence de la 
France, en application de l'article 43-4, et les distributeurs de services visés à l'article 34 sont tenus 
d'informer les éditeurs des services considérés du régime qui leur est applicable. 

Les conventions conclues entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel et les éditeurs de services de télévision 
relevant de la compétence de la France en application des articles 43-4 et 43-5 sont réputées caduques à 
compter de l'entrée en vigueur de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 relative à la lutte contre le terrorisme 
et portant dispositions diverses relatives à la sécurité et aux contrôles frontaliers. 

 

SECTION II : DISTRIBUTION DE SERVICES DE RADIO ET DE TELEVISION PAR 
LES RESEAUX N'UTILISANT PAS DES FREQUENCES ASSIGNEES PAR LE 
CONSEIL SUPERIEUR DE L'AUDIOVISUEL.  

 

Article 34    [Modifié par l’article 18 ex 10 ter] 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 25  
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I. - Tout distributeur de services qui met à disposition du public, par un réseau n'utilisant pas des fréquences 
assignées par le Conseil supérieur de l'audiovisuel, une offre de services de communication audiovisuelle 
comportant des services de radio, de télévision ou de médias audiovisuels à la demande, dépose une 
déclaration préalable auprès du conseil. 

Seuls peuvent avoir la qualité de distributeur de services les sociétés, y compris les sociétés d'économie 
mixte locale, les organismes d'habitations à loyer modéré, les collectivités territoriales et leurs groupements 
dans les conditions prévues au II, ainsi que les régies prévues par la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Toutefois, sont dispensés de cette déclaration les distributeurs de services qui desservent moins de cent 
foyers. 

Toute modification d'éléments de cette déclaration doit être préalablement notifiée au Conseil supérieur de 
l'audiovisuel. 

Le conseil peut, par décision motivée prise dans un délai fixé par voie réglementaire, s'opposer soit à 
l'exploitation d'une offre de services, soit à une modification de la composition de cette offre, s'il estime 
qu'elle ne satisfait pas aux conditions et obligations de la présente loi, notamment celles mentionnées aux 
articles 1er, 3-1, 15 et 34-1 à 34-2, ou s'il estime qu'elle porte atteinte aux missions de service public 
assignées par l'article 43-11 aux sociétés nationales de programme et à la chaîne Arte, notamment par la 
numérotation attribuée au service dans l'offre commerciale. 

Le conseil peut, par décision motivée prise dans un délai fixé par voie réglementaire, s’opposer soit à 
l’exploitation d’une offre de services, soit à une modification de la composition de cette offre, soit à 
une modification de la numérotation des services de télévision au sein de cette offre, s’il estime 
qu’elle ne satisfait pas aux conditions et obligations de la présente loi, notamment celles mentionnées 
aux articles 1er, 3-1, 15, 34-1 à 34-2 et 34-4, ou s’il estime qu’elle porte atteinte aux missions de 
service public assignées aux sociétés nationales de programme mentionnées à l’article 44 ou à leurs 
filiales répondant à des obligations de service public, à La Chaîne parlementaire mentionnée à 
l’article 45-2, à la chaîne Arte et à la chaîne TV5, notamment par la numérotation attribuée au 
service dans l’offre commerciale. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article, notamment les éléments 
que doit contenir la déclaration. 

II. - Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent exercer directement ou 
indirectement l'activité de distributeur de services qu'après avoir constaté une insuffisance d'initiatives 
privées propres à satisfaire les besoins de la population concernée et en avoir informé le Conseil supérieur 
de l'audiovisuel. Les interventions des collectivités s'effectuent dans des conditions objectives, 
transparentes, non discriminatoires et proportionnées. L'insuffisance d'initiatives privées est constatée par 
un appel d'offres déclaré infructueux ayant visé à satisfaire les besoins de la population concernée en 
services de communication audiovisuelle. 

Les dépenses et les recettes afférentes à l'exercice d'une activité de distributeur de services de 
communication audiovisuelle sur ces mêmes réseaux par les collectivités territoriales et leurs groupements 
sont retracées au sein d'une comptabilité distincte. 

Les collectivités territoriales et leurs groupements exerçant directement ou indirectement une activité de 
distributeur de services audiovisuels à la date de la publication de la loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 
relative aux communications électroniques et aux services de communication audiovisuelle ne sont pas 
soumises à l'obligation prévue au premier alinéa du présent II de constatation d'une insuffisance 
d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins de la population concernée. 

 

Article 34-4    [Modifié par l’article 18 ex 10 ter] 

Modifié par LOI n°2009-258 du 5 mars 2009 - art. 18  

Sans préjudice des articles 34-1 et 34-2, tout distributeur de services fait droit, dans des conditions 
équitables, raisonnables et non discriminatoires, aux demandes des éditeurs de services de télévision ne 
faisant pas appel à rémunération de la part des usagers et dont la diffusion est autorisée conformément aux 
articles 30 ou 30-1 tendant, d'une part, à permettre l'accès, pour la réception de leurs services, à tout 
terminal utilisé par le distributeur pour la réception de l'offre qu'il commercialise et, d'autre part, à assurer 
la présentation de leurs services dans les outils de référencement de cette offre.  
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Les distributeurs de services dont l'offre de programmes comprend l'ensemble des services nationaux de 
télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en mode numérique, s'ils ne respectent pas la 
numérotation logique définie par le Conseil supérieur de l'audiovisuel pour la télévision numérique 
terrestre, doivent assurer une reprise de ces services en respectant l'ordre de cette numérotation. Dans ce 
cas, la numérotation doit commencer à partir d'un nombre entier suivant immédiatement un multiple de 
cent, sans préjudice de la reprise de ces services dans l'ensemble thématique auquel ils appartiennent. 

Sur le territoire métropolitain, les distributeurs de services dont l’offre de programmes comprend 
des services nationaux de télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre assurent la reprise 
de ces services en respectant la numérotation logique définie par le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel. Ils peuvent en outre proposer au téléspectateur la possibilité d’opter, explicitement et 
de manière à tout instant réversible, pour une numérotation différente qui présente un caractère 
équitable, transparent, homogène et non discriminatoire et dont les modalités techniques et 
commerciales de mise à disposition du public présentent ce même caractère. Les conditions de mise à 
disposition de cette offre sont fixées par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. Dans le cas prévu à la 
deuxième phrase du présent alinéa, ces distributeurs doivent également assurer la reprise des 
services nationaux de télévision en clair diffusés par voie hertzienne terrestre en respectant l’ordre 
de la numérotation logique, à partir d’un nombre entier suivant immédiatement un multiple de cent. 

 
 

CHAPITRE III : DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES SERVICES DE 
COMMUNICATION AUDIOVISUELLE SOUMIS A AUTORISATION 

 

Article 40    [Modifié par l’article 14 ex 9] 

Modifié par Loi n°2007-309 du 5 mars 2007 - art. 40 JORF 7 mars 2007  

Sous réserve des engagements internationaux de la France, l’autorisation relative à un service de 
radio ou de télévision par voie hertzienne terrestre assuré en langue française ne peut être accordée à 
une société dans laquelle plus de 20 % du capital social ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par des personnes de nationalité étrangère. 

Sous réserve des engagements internationaux souscrits par la France Sous la même réserve, aucune 
personne de nationalité étrangère ne peut procéder à une acquisition ayant pour effet de porter, directement 
ou indirectement, la part du capital détenue par des étrangers à plus de 20 % du capital social ou des droits 
de vote dans les assemblées générales d'une société titulaire d'une autorisation relative à un service de radio 
ou de télévision par voie hertzienne terrestre assuré en langue française d’une telle autorisation. 

Est considérée comme personne de nationalité étrangère, pour l'application du présent article, toute 
personne physique de nationalité étrangère, toute société dont la majorité du capital social n'est pas 
détenue, directement ou indirectement, par des personnes physiques ou morales de nationalité française et 
toute association dont les dirigeants sont de nationalité étrangère. 

Le présent article n'est pas applicable aux éditeurs de services dont le capital et les droits de vote sont 
détenus à hauteur de 80 % au moins par des radiodiffuseurs publics appartenant à des Etats du Conseil e 
l'Europe et dont la part du capital et des droits de vote détenue par une des sociétés mentionnées à l'article 
44 est au moins égale à 20 %. 

 

Article 42    [Modifié par l’article 17 ex 10 bis] 

Modifié par LOI n°2010-769 du 9 juillet 2010 - art. 27  

Les éditeurs et distributeurs de services de communication audiovisuelle et les opérateurs de réseaux 
satellitaires peuvent être mis en demeure de respecter les obligations qui leur sont imposées par les textes 
législatifs et réglementaires et par les principes définis aux articles 1er et 3-1.  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel rend publiques ces mises en demeure.  

Les organisations professionnelles et syndicales représentatives du secteur de la communication 
audiovisuelle, les organisations de défense de la liberté de l’information reconnues d’utilité publique 
en France, le Conseil national des langues et cultures régionales , les associations familiales et les 
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associations de défense des droits des femmes ainsi que les associations ayant dans leur objet social la 
défense des intérêts des téléspectateurs peuvent demander au Conseil supérieur de l'audiovisuel d'engager 
la procédure de mise en demeure prévue au premier alinéa du présent article. 
 

Article 42-3    [Modifié par l’article 15 ex 9 bis] 

Modifié par LOI n° 2015-1267 du 14 octobre 2015 - art. 7  

L'autorisation peut être retirée, sans mise en demeure préalable, en cas de modification substantielle des 
données au vu desquelles l'autorisation avait été délivrée, notamment des changements intervenus dans la 
composition du capital social ou des organes de direction et dans les modalités de financement. Le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel ne peut cependant agréer une modification du contrôle direct ou indirect, 
au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce, de la société titulaire d’une autorisation délivrée 
en application de l’article 30-1 de la présente loi intervenant dans un délai de cinq ans à compter de 
cette délivrance, sauf en cas de difficultés économiques menaçant la viabilité de cette société.  

Dans le respect des critères mentionnés à l'article 29, notamment le juste équilibre entre les réseaux 
nationaux et les services locaux, régionaux et thématiques indépendants, le Conseil supérieur de 
l'audiovisuel peut donner son agrément à un changement de titulaire d'autorisation pour la diffusion de 
services de radio lorsque ce changement bénéficie à la personne morale qui contrôle ou qui est contrôlée 
par le titulaire initial de l'autorisation au regard des critères figurant à l'article L. 233-3 du code de 
commerce. A l'occasion de ce changement de titulaire de l'autorisation, le conseil peut, dans les mêmes 
conditions, donner son agrément à un changement de la catégorie pour laquelle le service est autorisé. Ce 
changement ne peut être agréé hors appel aux candidatures par le Conseil supérieur de l'audiovisuel s'il est 
incompatible avec la préservation des équilibres des marchés publicitaires, notamment locaux.  

Ce changement de titulaire de l'autorisation n'est pas ouvert aux services mentionnés à l'article 80 et aux 
services locaux, régionaux et thématiques indépendants.  

Sous réserve du respect des articles 1er et 3-1, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut, par décision 
motivée, donner son agrément à une modification des modalités de financement lorsqu'elle porte sur le 
recours ou non à une rémunération de la part des usagers. Préalablement à sa décision, il procède à une 
étude d'impact, notamment économique, rendue publique dans le respect du secret des affaires. Il procède 
aussi à l'audition publique du titulaire et entend les tiers qui le demandent. Cette modification de 
l'autorisation peut être agréée si les équilibres du marché publicitaire des services de télévision hertzienne 
terrestre sont pris en compte.  

Sans préjudice de l'application du premier alinéa, tout éditeur de services détenteur d'une autorisation 
délivrée en application des articles 29,29-1,30-1,30-5 et 96 doit obtenir un agrément du Conseil supérieur 
de l'audiovisuel en cas de modification du contrôle direct ou indirect, au sens de l'article L. 233-3 du code 
de commerce, de la société titulaire de l'autorisation. Cet agrément fait l'objet d'une décision motivée et est 
délivré en tenant compte du respect par l'éditeur, lors des deux années précédant l'année de la demande 
d'agrément, de ses obligations conventionnelles relatives à la programmation du service.  

Lorsque la modification du contrôle porte sur un service national de télévision autorisé en application de 
l'article 30-1 de la présente loi ou un service de radio appartenant à un réseau de diffusion à caractère 
national, au sens de l'article 41-3, et que cette modification est susceptible de modifier de façon importante 
le marché en cause, l'agrément est précédé d'une étude d'impact, notamment économique, rendue publique 
dans le respect du secret des affaires.  

S'il l'estime utile, le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut effectuer une telle étude pour les autres services 
autorisés. 

 

TITRE III : DU SECTEUR PUBLIC DE LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

Article 44    [Modifié par l’article 16 ex 10] 

Modifié par LOI n°2013-1028 du 15 novembre 2013 - art. 8  

I. - La société nationale de programme France Télévisions est chargée de concevoir et programmer des 
émissions de télévision à caractère national, régional et local ainsi que des émissions de radio ultramarines. 
Elle édite et diffuse également plusieurs services de communication audiovisuelle, y compris des services 
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de médias audiovisuels à la demande, répondant aux missions de service public définies à l'article 43-11 et 
dans son cahier des charges.  

Les caractéristiques respectives de ces services sont précisées par son cahier des charges. Elle peut les 
éditer par l'intermédiaire de filiales dont la totalité du capital est détenue, directement ou indirectement, par 
des personnes publiques.  

Elle tient compte du développement des technologies numériques pour assurer l'accès de tous les publics à 
ses programmes.  

Dans le respect de l'identité des lignes éditoriales de chacun des services qu'elle édite et diffuse, France 
Télévisions veille par ses choix de programmation et ses acquisitions d'émissions et d'œuvres 
audiovisuelles et cinématographiques à garantir la diversité de la création et de la production.  

France Télévisions reflète dans sa programmation la diversité de la société française et veille à engager une 
action adaptée pour améliorer la présence de cette diversité dans les programmes.  

France Télévisions conçoit et diffuse en région des programmes qui contribuent à la connaissance et au 
rayonnement de ces territoires et, le cas échéant, à l'expression des langues régionales. Ces programmes 
sont diffusés à travers des décrochages spécifiques, y compris aux heures de grande écoute, et peuvent être 
repris au niveau national. Ils reflètent la diversité de la vie économique, sociale et culturelle en région et 
proposent une information de proximité.  

Lorsqu'ils diffusent des journaux télévisés, les services de la société France Télévisions disposent d'une 
ligne éditoriale indépendante.  

La principale source de financement de la société France Télévisions est constituée par le produit de la 
contribution à l'audiovisuel public. 

II. - Abrogé. 

III. - La société nationale de programme dénommée Radio France est chargée de concevoir et de 
programmer des émissions de radio à caractère national et local, destinées à être diffusées sur tout ou partie 
du territoire. Elle favorise l'expression régionale sur ses antennes décentralisées sur l'ensemble du territoire. 
Elle valorise le patrimoine et la création artistique, notamment grâce aux formations musicales dont elle 
assure la gestion et le développement. 

IV. - La société en charge de l'audiovisuel extérieur de la France, société nationale de programme, a pour 
mission de contribuer à la diffusion et à la promotion de la langue française, des cultures française et 
francophone, ainsi qu'au rayonnement de la France dans le monde, notamment par la programmation et la 
diffusion d'émissions de télévision et de radio ou de services de communication au public en ligne relatifs à 
l'actualité française, francophone, européenne et internationale.  

A cette fin, elle définit ou contribue à définir les orientations stratégiques et la coordination des services de 
communication audiovisuelle, en français ou en langues étrangères, destinés en particulier au public 
français résidant à l'étranger et au public étranger, édités par des sociétés dont elle détient tout ou partie du 
capital. Elle peut les financer. Elle peut également concevoir et programmer elle-même de tels services.  

Le cahier des charges de la société nationale de programme en charge de l'audiovisuel extérieur de la 
France établi en application de l'article 48 définit ou contribue à définir les obligations de service public 
auxquelles sont soumis les services mentionnés à l'alinéa précédent et les conditions dans lesquelles la 
société assure, par l'ensemble de ces services, la diversité et le pluralisme des programmes.  

V. - Dans les conditions fixées par voie réglementaire, notamment par leurs cahiers des missions et des 
charges, les sociétés nationales de programme peuvent produire pour elles-mêmes et à titre accessoire des 
oeuvres et documents audiovisuels et participent à des accords de coproduction. 

Elles ne peuvent investir en parts de coproducteur dans le financement d'une oeuvre cinématographique que 
par l'intermédiaire de filiales ayant cet objet social exclusif. 

VI. - Tout journaliste d'une société nationale de programme a le droit de refuser toute pression, de refuser 
de divulguer ses sources, de refuser de signer une émission ou une partie d'émission dont la forme ou le 
contenu auraient été modifiés à son insu ou contre sa volonté. Il ne peut être contraint à accepter un acte 
contraire à son intime conviction professionnelle. 
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Article 45-2    [Modifié par l’article 12 ex 7 bis] 

Modifié par Loi n°2006-396 du 31 mars 2006 - art. 47 (V) JORF 2 avril 2006  

La chaîne de télévision parlementaire et civique créée par l'Assemblée nationale et le Sénat est dénommée 
"La Chaîne parlementaire". Elle comporte, à parité de temps d'antenne, les émissions des deux sociétés de 
programme, l'une pour l'Assemblée nationale, l'autre pour le Sénat. 

Elle remplit une mission de service public, d'information et de formation des citoyens à la vie publique, par 
des programmes parlementaires, éducatifs et civiques. Elle met en œuvre des actions en faveur de la 
cohésion sociale, de la diversité culturelle et de la lutte contre les discriminations et propose une 
programmation reflétant la diversité de la société française. 

Dans le cadre de son indépendance éditoriale, la chaîne veille à l'impartialité de ses programmes. 

La société de programme, dénommée "La Chaîne parlementaire-Assemblée nationale", est chargée de 
concevoir et de programmer des émissions de présentation des travaux de l'Assemblée nationale ainsi que 
des émissions d'accompagnement. Elle en assure la production et la réalisation. 

La société de programme, dénommée "La Chaîne parlementaire-Sénat", est chargée de concevoir et de 
programmer des émissions de présentation des travaux du Sénat ainsi que des émissions 
d'accompagnement. Elle en assure la production et la réalisation. 

Ces deux sociétés de programme sont dirigées par des présidents-directeurs généraux nommés pour trois 
ans par les bureaux des assemblées, sur proposition de leur président. 

La nature, la composition, le mode de désignation et les compétences des autres organes dirigeants sont 
déterminés par les statuts de chaque société de programme approuvés par le bureau de l'assemblée à 
laquelle elle se rattache. 

Chaque société de programme conclut annuellement avec l'assemblée dont elle relève une convention 
précisant les modalités d'exécution de sa mission, ainsi que le montant de la participation financière dont 
elle est dotée par cette assemblée. Cette convention détermine également les modalités de 
fonctionnement du comité relatif à l’honnêteté, à l’indépendance et au pluralisme de l’information et 
des programmes créé au sein de chaque société de programme, l’indépendance de ce comité étant, 
par dérogation à l’article 30-8, assurée par le bureau de l’assemblée dont elle relève. 

Le capital de chacune de ces sociétés est détenu en totalité par celle des deux assemblées à laquelle elle se 
rattache. Le financement des sociétés de programme est assuré par des dotations annuelles, chaque 
assemblée dotant sa société directement de la totalité des sommes qu'elle estime nécessaires à 
l'accomplissement de ses missions. 

Sous réserve des dispositions du présent article, ces sociétés sont soumises à la législation sur les sociétés 
anonymes. ; 

La Chaîne parlementaire ne diffuse aucun message publicitaire et aucune émission de téléachat. 

Les sociétés de programme, ainsi que les émissions qu'elles programment, ne relèvent pas de l'autorité du 
Conseil supérieur de l'audiovisuel. 

Le bureau de chacune des assemblées fixe et contrôle les conditions dans lesquelles la réglementation 
applicable aux services mentionnés à l'article 33 s'applique à La Chaîne Parlementaire. 

L'article L. 133-1 du code des juridictions financières n'est pas applicable à ces sociétés, qui sont soumises 
aux dispositions du règlement de chacune des assemblées concernant le contrôle de leurs comptes. 

 

Article 48-1    [Modifié par l’article 17 ex 10 bis] 

Modifié par LOI n°2010-769 du 9 juillet 2010 - art. 27  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel peut mettre en demeure les sociétés mentionnées à l'article 44 de 
respecter les obligations qui leur sont imposées par les textes législatifs et réglementaires, et par les 
principes définis aux articles 1er et 3-1.  

Le Conseil supérieur de l'audiovisuel rend publiques ces mises en demeure.  

Les organisations professionnelles et syndicales représentatives du secteur de la communication 
audiovisuelle les organisations de défense de la liberté de l’information reconnues d’utilité publique 
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en France, ainsi que le Conseil national des langues et cultures régionales , les associations familiales 
reconnues par l'Union nationale des associations familiales et les associations de défense des droits des 
femmes peuvent saisir le Conseil supérieur de l'audiovisuel de demandes tendant à ce qu'il engage la 
procédure prévue au premier alinéa du présent article. 

TITRE VII : DISPOSITIONS DIVERSES.  

 

Article 80    [Modifié par l’article 10 ex 6] 

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 105 JORF 10 juillet 2004  

Modifié par Loi n°2004-669 du 9 juillet 2004 - art. 108 JORF 10 juillet 2004  

Les services de radio par voie hertzienne mentionnés au quatorzième quinzième alinéa de l'article 29, 
lorsque leurs ressources commerciales provenant de messages diffusés à l'antenne et présentant le caractère 
de publicité de marque ou de parrainage sont inférieures à 20 % de leur chiffre d'affaires total bénéficient 
d'une aide selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Le financement de cette aide est assuré par un prélèvement sur les ressources provenant de la publicité 
diffusée par voie de radio et de télévision. 

La rémunération perçue par les services de radio par voie hertzienne lors de la diffusion de messages 
destinés à soutenir des actions collectives ou d'intérêt général n'est pas prise en compte pour la 
détermination du seuil visé à l'alinéa premier du présent article. 

 

TITRE IX : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

 

Article 108    [Modifié par l’article 30 ex 14] 

 

Modifié par LOI n° 2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 115 (V)  

La présente loi, à l'exception du V de l'article 53, est applicable dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises, dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine loi n°   du    visant à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 

Les références de la présente loi à des dispositions qui ne sont pas applicables à Mayotte, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie 
française, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises sont remplacées par 
les références aux dispositions ayant le même objet applicables localement. 
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V. Loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de 
la vie publique 

 

CHAPITRE IER : LA PREVENTION DES CONFLITS D’INTERETS ET LA 
TRANSPARENCE DANS LA VIE PUBLIQUE 

SECTION 6 : PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE 
 

Article 25    [Modifié par l’article 5 ex 1er quater] 

I. ― Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une 
période de formation professionnelle, ni être sanctionnée, licenciée ou faire l'objet d'une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de traitement, de formation, 
de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, à son employeur, à l'autorité 
chargée de la déontologie au sein de l'organisme, à une association de lutte contre la corruption agréée en 
application du II de l'article 20 de la présente loi ou de l'article 2-23 du code de procédure pénale ou aux 
autorités judiciaires ou administratives , aux autorités judiciaires ou administratives ou, en dernier 
ressort, à un journaliste, au sens de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse de 
faits relatifs à une situation de conflit d'intérêts, telle que définie à l'article 2 de la présente loi, concernant 
l'une des personnes mentionnées aux articles 4 et 11, dont elle aurait eu connaissance dans l'exercice de ses 
fonctions. 

 Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait ou tout acte contraire est nul de plein droit. 

 En cas de litige relatif à l'application des deux premiers alinéas du présent I, dès lors que la personne 
établit des faits qui permettent de présumer qu'elle a relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits relatifs à une 
situation de conflit d'intérêts, il incombe à la partie défenderesse, au vu de ces faits, de prouver que sa 
décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de la personne 
intéressée. Le juge peut ordonner toute mesure d'instruction utile. 

 II. ― Toute personne qui relate ou témoigne de faits relatifs à une situation de conflit d'intérêts, au sens du 
I du présent article, de mauvaise foi ou avec l'intention de nuire ou avec la connaissance au moins partielle 
de l'inexactitude des faits rendus publics ou diffusés est punie des peines prévues au premier alinéa de 
l'article 226-10 du code pénal. 
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VI. Code pénal 
 

PARTIE LEGISLATIVE 

LIVRE II : DES CRIMES ET DELITS CONTRE LES PERSONNES 

TITRE II : DES ATTEINTES A LA PERSONNE HUMAINE 

CHAPITRE VI : DES ATTEINTES A LA PERSONNALITE 

SECTION 1 : DE L’ATTEINTE A LA VIE PRIVEE 

Article 226-3  [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 € d'amende :  

1° La fabrication, l'importation, la détention, l'exposition, l'offre, la location ou la vente d'appareils ou de 
dispositifs techniques de nature à permettre la réalisation d'opérations pouvant constituer l'infraction prévue 
par le second deuxième  alinéa de l'article 226-15 ou qui, conçus pour la détection à distance des 
conversations, permettent de réaliser l'infraction prévue par l'article 226-1 ou ayant pour objet la captation 
de données informatiques prévue aux articles 706-102-1 et 706-102-2 du code de procédure pénale et L. 
853-2 du code de la sécurité intérieure et figurant sur une liste dressée dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat, lorsque ces faits sont commis, y compris par négligence, en l'absence d'autorisation 
ministérielle dont les conditions d'octroi sont fixées par ce même décret ou sans respecter les conditions 
fixées par cette autorisation ;  

2° Le fait de réaliser une publicité en faveur d'un appareil ou d'un dispositif technique susceptible de 
permettre la réalisation des infractions prévues par l'article 226-1 et le second  deuxième  alinéa de l'article 
226-15 lorsque cette publicité constitue une incitation à commettre cette infraction ou ayant pour objet la 
captation de données informatiques prévue aux articles 706-102-1 et 706-102-2 du code de procédure 
pénale et L. 853-2 du code de la sécurité intérieure lorsque cette publicité constitue une incitation à en faire 
un usage frauduleux. 

Article 226-4 [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

L'introduction dans le domicile d'autrui à l'aide de manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte, hors 
les cas où la loi le permet, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

Le maintien dans le domicile d'autrui à la suite de l'introduction mentionnée au premier alinéa, hors les cas 
où la loi le permet, est puni des mêmes peines.  

Lorsque les faits prévus au premier alinéa du présent article ont été commis dans l’intention de 
porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini à l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, l’amende est portée à 30 000 €.  

 

SECTION 3 : DE LA DENONCIATION CALOMNIEUSE 
 

Article 226-10    [Modifié par l’article 5 ex 1er quater] 

Modifié par LOI n°2010-769 du 9 juillet 2010 - art. 16  

La dénonciation, effectuée par tout moyen et dirigée contre une personne déterminée, d'un fait qui est de 
nature à entraîner des sanctions judiciaires, administratives ou disciplinaires et que l'on sait totalement ou 
partiellement inexact, lorsqu'elle est adressée soit à un officier de justice ou de police administrative ou 
judiciaire, soit à une autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l'autorité compétente, soit aux 
supérieurs hiérarchiques ou à l'employeur de la personne dénoncée, soit, en dernier ressort, à un 
journaliste, au sens de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse est punie de cinq 
ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.  
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La fausseté du fait dénoncé résulte nécessairement de la décision, devenue définitive, d'acquittement, de 
relaxe ou de non-lieu, déclarant que le fait n'a pas été commis ou que celui-ci n'est pas imputable à la 
personne dénoncée. 

En tout autre cas, le tribunal saisi des poursuites contre le dénonciateur apprécie la pertinence des 
accusations portées par celui-ci. 

 

SECTION 4 : DE L’ATTEINTE AU SECRET 

PARAGRAPHE 2 : DE L'ATTEINTE AU SECRET DES CORRESPONDANCES 

 

Article 226-15    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou de détourner des correspondances 
arrivées ou non à destination et adressées à des tiers, ou d'en prendre frauduleusement connaissance, est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende.  

Est puni des mêmes peines le fait, commis de mauvaise foi, d'intercepter, de détourner, d'utiliser ou de 
divulguer des correspondances émises, transmises ou reçues par la voie électronique ou de procéder à 
l'installation d'appareils de nature à permettre la réalisation de telles interceptions. 

 Lorsque les faits prévus aux deux premiers alinéas du présent article ont été commis dans l’intention 
de porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini à l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, l’amende est portée à 75 000 €.  

 

 

TITRE II : DES AUTRES ATTEINTES AUX BIENS  

CHAPITRE III : DES ATTEINTES AUX SYSTEMES DE TRAITEMENT AUTOMATISE 
DE DONNEES 

Article 323-1    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Le fait d'accéder ou de se maintenir, frauduleusement, dans tout ou partie d'un système de traitement 
automatisé de données est puni de deux ans d'emprisonnement et de 60 000 € d'amende.  

Lorsqu'il en est résulté soit la suppression ou la modification de données contenues dans le système, soit 
une altération du fonctionnement de ce système, la peine est de trois ans d'emprisonnement et de 100 000 € 
d'amende.  

Lorsque les infractions prévues aux deux premiers alinéas ont été commises à l'encontre d'un système de 
traitement automatisé de données à caractère personnel mis en œuvre par l'Etat, la peine est portée à cinq 
ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende. 

 Lorsque les faits prévus au premier alinéa du présent article ont été commis dans l’intention de 
porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini à l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, l’amende est portée à 75 000 €. 

 Lorsque les faits prévus au deuxième alinéa du présent article ont été commis dans l’intention de 
porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini au même article 2, l’amende est 
portée à 150 000 €. »  
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CHAPITRE III : DES AUTRES ATTEINTES A LA DEFENSE NATIONALE 

SECTION 1 : DES ATTEINTES A LA SECURITE DES FORCES ARMEES ET AUX 
ZONES PROTEGEES INTERESSANT LA DEFENSE NATIONALE 

Article 413-11    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Est puni de cinq sept ans d'emprisonnement et de 75 000  100 000 euros d'amende le fait, par toute 
personne non visée à l'article 413-10 de :  

1° S'assurer la possession, accéder à, ou prendre connaissance d'un procédé, objet, document, information, 
réseau informatique, donnée informatisée ou fichier qui présente le caractère d'un secret de la défense 
nationale ;  

2° Détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière que ce soit, un tel procédé, objet, document, 
information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier ;  

3° Porter à la connaissance du public ou d'une personne non qualifiée un tel procédé, objet, document, 
information, réseau informatique, donnée informatisée ou fichier. 

 

SECTION 3 : DES ATTEINTES A CERTAINS SERVICES OU UNITES SPECIALISES 

Article 413-13    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

La révélation de toute information qui pourrait conduire, directement ou indirectement, à la découverte de 
l'usage, en application de l'article L. 861-2 du code de la sécurité intérieure, d'une identité d'emprunt ou 
d'une fausse qualité, de l'identité réelle d'un agent d'un service mentionné à l'article L. 811-2 du même code 
ou d'un service désigné par le décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 811-4 dudit code ou de son 
appartenance à l'un de ces services est punie de cinq sept ans d'emprisonnement et de 75 000  100 000 € 
d'amende.  

Lorsque cette révélation a causé une atteinte à l'intégrité physique ou psychique à l'encontre de ces 
personnes ou de leur conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de leurs descendants ou 
ascendants directs, les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 100 000 € d'amende.  

Lorsque cette révélation a causé une atteinte à l’intégrité physique ou psychique ou  la mort de ces 
personnes ou de leur conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou de leurs descendants ou 
ascendants directs, les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende, sans 
préjudice, le cas échéant, de l'application du chapitre Ier du titre II du livre II.  

La révélation, commise par imprudence ou par négligence, par une personne dépositaire soit par état ou 
profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou permanente, de l'information 
mentionnée au premier alinéa est punie de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende.  

Le présent article est applicable à la révélation de toute information qui pourrait conduire, directement ou 
indirectement, à l'identification réelle ou supposée d'une personne comme source ou collaborateur d'un 
service mentionné au premier alinéa du présent article. 

NOTA :  

Conformément à l'article 26 de la loi n° 2015-912 du 24 juillet 2015, à l'exception des articles 3, 4, 9, 16 à 
20 et 22 et sous réserve des II à IV du présent article, la présente loi entre en vigueur au lendemain de la 
publication au Journal officiel du décret nommant le président de la Commission nationale de contrôle des 
techniques de renseignement.  

 

Article 413-14    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

La révélation ou la divulgation, par quelque moyen que ce soit, de toute information qui pourrait conduire, 
directement ou indirectement, à l'identification d'une personne comme membre des unités des forces 
spéciales désignées par arrêté du ministre de la défense ou des unités d'intervention spécialisées dans la 
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lutte contre le terrorisme désignées par arrêté du ministre de l'intérieur est punie de cinq sept ans 
d'emprisonnement et de 75 000  100 000 € d'amende. 

Les deuxième à avant-dernier alinéas de l'article 413-13 sont applicables à cette révélation ou à cette 
divulgation. 

 

 

SECTION 2 : DES ABUS D'AUTORITE COMMIS CONTRE LES PARTICULIERS 

PARAGRAPHE 3 : DES ATTEINTES A L'INVIOLABILITE DU DOMICILE 

Article 432-8    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, 
agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, de s'introduire ou de 
tenter de s'introduire dans le domicile d'autrui contre le gré de celui-ci hors les cas prévus par la loi est puni 
de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

Lorsque les faits prévus au premier alinéa du présent article ont été commis dans l’intention de 
porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini à l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, l’amende est portée à 75 000 €.  

 

PARAGRAPHE 4 : DES ATTEINTES AU SECRET DES CORRESPONDANCES 

 

Article 432-9    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, 
agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission, d'ordonner, de 
commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi, le détournement, la suppression ou l'ouverture de 
correspondances ou la révélation du contenu de ces correspondances, est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ou un agent d'un exploitant 
de réseaux ouverts au public de communications électroniques ou d'un fournisseur de services de 
télécommunications, agissant dans l'exercice de ses fonctions, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, 
hors les cas prévus par la loi, l'interception ou le détournement des correspondances émises, transmises ou 
reçues par la voie des télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu. 

Lorsque les faits prévus aux deux premiers alinéas du présent article ont été commis dans l’intention 
de porter une atteinte directe ou indirecte au secret des sources défini à l’article 2 de la loi du 
29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, l’amende est portée à 75 000 €. 
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VII. Code de procédure pénale 
 

PARTIE LEGISLATIVE 

LIVRE II : DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT  

TITRE IER : DE LA COUR D'ASSISES  

CHAPITRE VI : DES DEBATS  

SECTION 3 : DE LA PRODUCTION ET DE LA DISCUSSION DES PREUVES  

Article 326    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Modifié par LOI n°2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 4 (V)  

Lorsqu'un témoin cité ne comparaît pas, la cour peut, sur réquisitions du ministère public ou même d'office, 
ordonner que ce témoin soit immédiatement amené par la force publique devant la cour pour y être 
entendu, ou renvoyer l'affaire à la prochaine session. 

Dans tous les cas, le témoin qui ne comparaît pas ou qui refuse soit de prêter serment, soit de faire sa 
déposition peut, sur réquisitions du ministère public, être condamné par la cour à une amende de 3 750 
euros. L'obligation de déposer s'applique sous réserve des dispositions des articles 226-13 et 226-14 du 
code pénal et de la faculté, pour tout journaliste entendu comme témoin sur des informations recueillies 
dans l'exercice de son activité, de ne pas en révéler l'origine. 

La voie de l'opposition est ouverte au condamné qui n'a pas comparu. L'opposition s'exerce dans les cinq 
jours de la signification de l'arrêt faite à sa personne ou à son domicile. La cour statue sur cette opposition 
soit pendant la session en cours, soit au cours d'une session ultérieure. 

 

 LIVRE IV DE QUELQUES PROCEDURES PARTICULIERES 

TITRE XXXIV : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DU SECRET DES 
SOURCES [Créé par l’article 4 ex 1er ter] 

 

Article 706-183 

Il ne peut être porté atteinte au secret des sources, directement ou indirectement, au cours d’une 
procédure pénale qu’à titre exceptionnel, dans les conditions et selon les modalités prévues au 
présent titre. 

Pour l’application du présent titre, les informations protégées au titre du secret des sources, les 
personnes titulaires du droit à la protection du secret des sources et la notion d’atteinte directe ou 
indirecte au secret des sources sont celles définies à l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté 
de la presse. 

 

Article 706-184 

Toute personne mentionnée au I de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 
lorsqu’elle est entendue au cours de l’enquête de police judiciaire ou d’une instruction ou devant une 
juridiction de jugement, en tant que témoin ou personne suspectée ou poursuivie, sur des 
informations recueillies dans l’exercice de son activité, est libre de ne pas en révéler l’origine.  

Avant le début de toute audition ou de tout interrogatoire, elle est informée de son droit à ne pas 
révéler ses sources.  

Article 706-185 
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Aucun acte d’enquête ou d’instruction ne peut avoir pour objet de porter atteinte au secret des 
sources, directement ou indirectement, sauf s’il est justifié soit par la prévention ou la répression 
d’un crime, soit par la prévention d’un délit constituant une atteinte à la personne humaine puni 
d’au moins sept ans d’emprisonnement ou d’un délit prévu aux titres Ier ou II du livre IV du code 
pénal puni d’au moins sept ans d’emprisonnement, soit par la répression d’un de ces délits lorsque 
celui-ci est d’une particulière gravité en raison des circonstances de sa préparation ou de sa 
commission ou en raison du nombre et de la qualité des victimes et des mis en cause et lorsque 
l’atteinte est justifiée par la nécessité de faire cesser le délit ou lorsqu’il existe un risque 
particulièrement élevé de renouvellement de celui-ci. 

Les mesures envisagées qui portent atteinte au secret des sources doivent être strictement nécessaires 
et proportionnées au but légitime poursuivi. Il est tenu compte, pour apprécier la nécessité et la 
proportionnalité, de la gravité des faits, des circonstances de la préparation ou de la commission de 
l’infraction et du nombre et de la qualité des victimes et des mis en cause ainsi que de l’importance 
de l’information recherchée pour la prévention ou la répression de cette infraction et de son 
caractère indispensable à la manifestation de la vérité. 

À peine de nullité, l’acte d’enquête ou d’instruction doit être préalablement autorisé par ordonnance 
spécialement motivée au regard des conditions prévues au présent article, prise par le juge des 
libertés et de la détention saisi, selon les cas, par requête motivée du procureur de la République ou 
par ordonnance motivée du juge d’instruction. 

 

Article 706-186 

 

Lorsqu’elles ont pour objet de porter atteinte au secret des sources, les perquisitions prévues à 
l’article 56-2 doivent être préalablement autorisées par une ordonnance du juge des libertés et de la 
détention motivée par référence à l’article 706-185.  

En cas d’opposition à la saisie en application du sixième alinéa de l’article 56-2, les attributions 
confiées au juge des libertés et de la détention en application de ce même alinéa et des septième à 
dixième alinéas du même article 56-2 sont exercées par le président de la chambre de l’instruction. 

 

Article. 706-187 

 

À peine de nullité, lorsqu’ils constituent une atteinte directe ou indirecte au secret des sources, les 
documents, images ou enregistrements sonores ou audiovisuels saisis au cours d’une perquisition ou 
obtenus à la suite d’une réquisition ne peuvent être conservés dans le dossier de la procédure et les 
correspondances émises par la voie des télécommunications ayant fait l’objet d’une interception ne 
peuvent être transcrites que si les conditions prévues à l’article 706-185 sont remplies. 

 

LIVRE IER : DE LA CONDUITE DE LA POLITIQUE PENALE, DE L'EXERCICE 
DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION  

TITRE III : DES JURIDICTIONS D'INSTRUCTION  

CHAPITRE IER : DU JUGE D'INSTRUCTION : JURIDICTION D'INSTRUCTION DU 
PREMIER DEGRE  

SECTION 3 : DES TRANSPORTS, DES PERQUISITIONS, DES SAISIES ET DES 
INTERCEPTIONS DE CORRESPONDANCES EMISES PAR LA VOIE DES 
TELECOMMUNICATIONS  

SOUS-SECTION 2 : DES INTERCEPTIONS DE CORRESPONDANCES EMISES PAR 
LA VOIE DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES  

Article 100-5    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 
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Modifié par LOI n°2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 6 (V)  

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire commis par lui transcrit la correspondance utile à la 
manifestation de la vérité. Il en est dressé procès-verbal. Cette transcription est versée au dossier.  

Les correspondances en langue étrangère sont transcrites en français avec l'assistance d'un interprète requis 
à cette fin.  

A peine de nullité, ne peuvent être transcrites les correspondances avec un avocat relevant de l'exercice des 
droits de la défense.  

A peine de nullité, ne peuvent être transcrites les correspondances avec un journaliste permettant 
d'identifier une source en violation de l'article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

 

SECTION 4 : DES AUDITIONS DE TEMOINS 

SOUS-SECTION 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 109    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

Modifié par Loi n°2000-1354 du 30 décembre 2000 - art. 8 JORF 31 décembre 2000 en vigueur le 1er 
janvier 2001  

Toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue de comparaître, de prêter serment et de 
déposer sous réserve des dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal.  

Tout journaliste, entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l'exercice de son activité, est 
libre de ne pas en révéler l'origine.  

Si le témoin ne comparaît pas ou refuse de comparaître, le juge d'instruction peut, sur les réquisitions du 
procureur de la République, l'y contraindre par la force publique. 

 

CHAPITRE IER : DU TRIBUNAL CORRECTIONNEL  

SECTION 4 : DES DEBATS  

PARAGRAPHE 3 : DE L'ADMINISTRATION DE LA PREUVE  

Article 437    [Modifié par l’article 4 ex 1ter] 

 

Modifié par LOI n°2010-1 du 4 janvier 2010 - art. 4  

Toute personne citée pour être entendue comme témoin est tenue de comparaître, de prêter serment et de 
déposer sous réserve des dispositions des articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Tout journaliste entendu comme témoin sur des informations recueillies dans l'exercice de son activité est 
libre de ne pas en révéler l'origine. 
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VIII. Code du travail 

PARTIE LEGISLATIVE 

PREMIERE PARTIE : LES RELATIONS INDIVIDUELLES DE TRAVAIL 

LIVRE IER : DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

TITRE VI : CORRUPTION 

 

Article L. 1161-1    [Modifié par l’article 5 ex 1er quater] 

 

Créé par Loi n°2007-1598 du 13 novembre 2007 - art. 9 JORF 14 novembre 2007 en vigueur au plus tard 
le 1er mars 2008  

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une 
période de formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de 
reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou 
de renouvellement de contrat pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, soit à son employeur, soit aux 
autorités judiciaires ou administratives, soit, en dernier ressort, à un journaliste, au sens de l’article 2 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, de faits de corruption dont il aurait eu connaissance 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Toute rupture du contrat de travail qui en résulterait, toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein 
droit. 

En cas de litige relatif à l'application des deux premiers alinéas, dès lors que le salarié concerné ou le 
candidat à un recrutement, à un stage ou à une période de formation en entreprise établit des faits qui 
permettent de présumer qu'il a relaté ou témoigné de faits de corruption, il incombe à la partie 
défenderesse, au vu de ces éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers aux déclarations ou au témoignage du salarié. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, 
en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles 

 

SEPTIEME PARTIE : DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES 
PROFESSIONS ET ACTIVITES 

LIVRE IER : JOURNALISTES PROFESSIONNELS, PROFESSIONS DU 
SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

   TITRE IER : JOURNALISTES PROFESSIONNELS 

    CHAPITRE IER : CHAMP D’APPLICATION ET DEFINITIONS 

     SECTION 2 : DEFINITIONS 
 

Article L. 7111-5-2    [Créé par l’article 2 ex 1er bis A] 

Un exemplaire de la charte déontologique prévue à l’article 2 bis de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse est remis à tout journaliste lors de son embauche et à tout journaliste déjà 
employé dans une entreprise de presse, de publication quotidienne ou périodique, une agence de 
presse, une entreprise de communication au public par voie électronique ou de communication 
audiovisuelle, dans un délai de trois mois suivant l’adoption de la charte par cette entreprise ou cette 
agence. 
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   SECTION 4 : REPRESENTATION PROFESSIONNELLE 
 

Article L. 7111-11    [Créé par l’article 3 ex 1er bis] 

Le comité d’entreprise de toute entreprise de presse, de toute publication quotidienne ou périodique, 
de toute agence de presse ou de toute entreprise de communication au public en ligne ou de 
communication audiovisuelle est informé chaque année sur le respect par celle-ci de l’article 2 bis de 
la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 
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IX.     Code de la santé publique 
 

PARTIE LEGISLATIVE 

PREMIERE PARTIE : PROTECTION GENERALE DE LA SANTE 

LIVRE III : PROTECTION DE LA SANTE ET ENVIRONNEMENT 

TITRE V : PROTECTION DES LANCEURS D’ALERTE 

 

Article L. 1351-1    [Modifié par l’article 5 ex 1er quater] 

 

Créé par LOI n°2013-316 du 16 avril 2013 - art. 11  

Aucune personne ne peut être écartée d'une procédure de recrutement ou de l'accès à un stage ou à une 
période de formation professionnelle, ni être sanctionnée ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, 
directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de traitement, de formation, de reclassement, 
d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de 
renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, soit à son employeur, soit aux 
autorités judiciaires ou administratives, soit, en dernier ressort, à un journaliste, au sens de l’article 2 
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse de faits relatifs à un risque grave pour la santé 
publique ou l'environnement dont elle aurait eu connaissance dans l'exercice de ses fonctions. 

 Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 

 En cas de litige relatif à l'application des deux premiers alinéas, dès lors que la personne établit des faits 
qui permettent de présumer qu'elle a relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits relatifs à un danger pour la 
santé publique ou l'environnement, il incombe à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que 
sa décision est justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l'intéressé. 
Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il 
estime utiles. 

 

CINQUIEME PARTIE : PRODUITS DE SANTE 

LIVRE III : AGENCE NATIONALE DE SECURITE DU MEDICAMENT ET DES 
PRODUITS DE SANTE 

TITRE IER : MISSIONS ET PREROGATIVES 

CHAPITRE II : PREROGATIVES 
 

Article L. 5312-4-2    [Modifié par l’article 5 ex 1er quater] 

Créé par LOI n°2011-2012 du 29 décembre 2011 - art. 43  

Aucune personne ne peut faire l'objet d'une mesure discriminatoire, être écartée d'une procédure de 
recrutement ou de l'accès à un stage ou à une période de formation professionnelle, ni être sanctionnée ou 
faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de 
traitement, de formation, de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion 
professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, 
soit à son employeur, soit aux autorités judiciaires ou administratives, soit, en dernier ressort, à un 
journaliste, au sens de l’article 2 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse de faits relatifs à 
la sécurité sanitaire des produits mentionnés à l'article L. 5311-1 dont elle aurait eu connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions.  
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Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit. 

En cas de litige relatif à l'application des deux premiers alinéas, dès lors que la personne établit des faits qui 
permettent de présumer qu'elle a relaté ou témoigné de faits relatifs à la sécurité sanitaire, il incombe à la 
partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des éléments objectifs 
étrangers à la déclaration ou au témoignage de l'intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, 
en cas de besoin, toutes les mesures d'instruction qu'il estime utiles. 
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X. Code de commerce 
 

PARTIE LEGISLATIVE 

LIVRE IER : DU COMMERCE EN GENERAL 

TITRE II : DES COMMERCANTS 

CHAPITRE V : DES MAGASINS COLLECTIFS DE COMMERCANTS INDEPENDANTS 

SECTION 1 : DE LA CONSTITUTION DU MAGASIN COLLECTIF 
 

Article L. 125-7    [Modifié par l’article 21 ex 1 ter] 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

Le propriétaire d'un fonds de commerce grevé du privilège ou d'un nantissement prévu par les chapitres Ier 
à III du titre IV du présent livre doit, préalablement à son adhésion à un magasin collectif et au transfert de 
ce fonds dans ledit magasin, accomplir les formalités de publicité prévues aux articles L. 141-21 et L. 141-
22.  

Si le créancier titulaire du privilège ou du nantissement n'a pas notifié d'opposition par voie d'inscription au 
greffe dans les dix jours de la publication prévue dernière en date des publications prévues aux articles 
L. 141-12 et L. 141-13, il est réputé avoir donné son accord à l'adhésion du propriétaire du fonds.  

En cas d'opposition, la mainlevée de celle-ci est ordonnée en justice, si le propriétaire du fonds justifie que 
les sûretés dont dispose le créancier ne sont pas diminuées par le fait de l'adhésion au magasin collectif ou 
que des garanties au moins équivalentes lui sont offertes. A défaut de mainlevée de l'opposition, le 
commerçant ne peut adhérer au magasin collectif tant qu'il demeure propriétaire du fonds. 

 

TITRE IV : DU FONDS DE COMMERCE 

CHAPITRE IER : DE LA VENTE DU FONDS DE COMMERCE 

SECTION 2 : DU PRIVILEGE DU VENDEUR 
 

Article L. 141-12    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

Sous réserve des dispositions relatives à l'apport en société des fonds de commerce prévues aux articles L. 
141-21 et L. 141-22, toute vente ou cession de fonds de commerce, consentie même sous condition ou sous 
la forme d'un autre contrat, ainsi que toute attribution de fonds de commerce par partage ou licitation, est, 
sauf si elle intervient en application de l'article L. 642-5, dans la quinzaine de sa date, publiée à la diligence 
de l'acquéreur sous forme d'extrait ou d'avis au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales dans 
un journal habilité à recevoir les annonces judiciaires et légales dans l’arrondissement ou le 
département dans lequel le fonds est exploité et sous forme d’extrait ou d’avis au Bulletin officiel des 
annonces civiles et commerciales. En ce qui concerne les fonds forains, le lieu d’exploitation est celui 
où le vendeur est inscrit au registre du commerce et des sociétés. 
 
 
 

Article L. 141-14    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

Dans les dix jours suivant la publication prévue dernière en date des publications prévues à l'article L. 
141-12, tout créancier du précédent propriétaire, que sa créance soit ou non exigible, peut former au 
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domicile élu, par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
opposition au paiement du prix. L'opposition, à peine de nullité, énonce le chiffre et les causes de la 
créance et contient une élection de domicile dans le ressort de la situation du fonds. Le bailleur ne peut 
former opposition pour loyers en cours ou à échoir, et ce, nonobstant toutes stipulations contraires. Aucun 
transport amiable ou judiciaire du prix ou de partie du prix n'est opposable aux créanciers qui se sont ainsi 
fait connaître dans ce délai. 
 

Article L. 141-17    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

L'acquéreur qui paie son vendeur sans avoir procédé à la publication prescrite aux publications prescrites, 
ou avant l'expiration du délai de dix jours, n'est pas libéré à l'égard des tiers. 

 

Article L. 141-18    [Rétabli par l’article 21 ex 11 ter] 

Si la vente ou la cession d’un fonds de commerce comprend des succursales ou établissements situés 
sur le territoire français, l’inscription et la publication prescrites aux articles L. 141-6 à L. 141-17 
doivent être faites également dans un journal habilité à recevoir les annonces judiciaires et légales au 
lieu du siège de ces succursales ou établissements. 
 

Article L. 141-21    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

Sauf s'il résulte d'une opération de fusion ou de scission soumise aux dispositions du quatrième alinéa de 
l'article L. 236-2 et des articles L. 236-7 à L. 236-22, tout apport de fonds de commerce fait à une société 
en constitution ou déjà existante doit être porté à la connaissance des tiers dans les conditions prévues par 
les articles L. 141-12 à L. 141-18 dans les journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et 
légales et par voie d'insertion au Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales.  
 

Dans cette insertion ces insertions, l'élection de domicile est remplacée par l'indication du greffe du 
tribunal de commerce où les créanciers de l'apporteur doivent faire la déclaration de leurs créances. 

 

Article L. 141-22    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

Modifié par LOI n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 107  

Dans les dix jours de la publication prévue dernière en date des publications prévues aux articles L. 141-
12 et L. 141-13, tout créancier non inscrit de l'associé apporteur fait connaître au greffe du tribunal de 
commerce de la situation du fonds, sa qualité de créancier et la somme qui lui est due. Le greffier lui 
délivre un récépissé de sa déclaration.  

A défaut par les associés ou l'un d'eux de former dans la quinzaine suivante une demande en annulation de 
la société ou de l'apport, ou si l'annulation n'est pas prononcée, la société est tenue, solidairement avec le 
débiteur principal, au paiement du passif déclaré dans le délai ci-dessus et justifié.  

En cas d'apport d'un fonds de commerce par une société à une autre société, notamment par suite d'une 
fusion ou d'une scission, les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsqu'il y a lieu à 
application des articles L. 236-14, L. 236-20 et L. 236-21 ou lorsque est exercée la faculté prévue à l'article 
L. 236-22. 
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XI. Code général des impôts 
 

LIVRE PREMIER : ASSIETTE ET LIQUIDATION DE l’IMPOT 

PREMIERE PARTIE : IMPOTS D’ETAT 

TITRE PREMIER : IMPOTS DIRECTS ET TAXES ASSIMILEES 

CHAPITRE PREMIER : IMPOTS SUR LE REVENU 

SECTION VI : DISPOSITIONS SPECIALES APPLICABLES EN CAS DE CESSION, 
DE CESSATION OU DE DECES 

 

Article 201    [Modifié par l’article 21 ex 11 ter] 

Modifié par Décret n°2016-775 du 10 juin 2016 - art. 1  

1. Dans le cas de cession ou de cessation, en totalité ou en partie, d'une entreprise industrielle, 
commerciale, artisanale ou minière, ou d'une exploitation agricole dont les résultats sont imposés d'après le 
régime du bénéfice réel, l'impôt sur le revenu dû en raison des bénéfices réalisés dans cette entreprise ou 
exploitation et qui n'ont pas encore été imposés est immédiatement établi.  

Les contribuables doivent, dans un délai de quarante-cinq jours déterminé comme il est indiqué ci-après, 
aviser l'administration de la cession ou de la cessation et lui faire connaître la date à laquelle elle a été ou 
sera effective, ainsi que, s'il y a lieu, les nom, prénoms, et adresse du cessionnaire.  

Le délai de quarante-cinq jours commence à courir : 

-lorsqu'il s'agit de la vente ou de la cession d'un fonds de commerce, du jour où la vente ou la cession a été 
publiée dans un journal habilité à recevoir les annonces judiciaires et légales, conformément aux 
prescriptions de l'article L. 141-12 du code de commerce ; 
-lorsqu'il s'agit de la vente ou de la cession d'autres entreprises, du jour où l'acquéreur ou le cessionnaire a 
pris effectivement la direction des exploitations ; 

-lorsqu'il s'agit de la cessation d'entreprises, du jour de la fermeture définitive des établissements.  

2. (abrogé).  

3. Les contribuables assujettis à un régime réel d'imposition sont tenus de faire parvenir à l'administration, 
dans un délai de soixante jours déterminé comme indiqué au 1, la déclaration de leur bénéfice réel 
accompagnée d'un résumé de leur compte de résultat.  

Pour la détermination du bénéfice réel, il est fait application des dispositions de l'article 39 duodecies, des 1 
et 2 de l'article 39 terdecies, et des articles 39 quaterdecies à 39 quindecies A.  

Si les contribuables imposés d'après leur bénéfice réel ne produisent pas les déclarations ou renseignements 
visés au 1 et au premier alinéa du présent paragraphe, ou, si invités à fournir à l'appui de la déclaration de 
leur bénéfice réel les justifications nécessaires, ils s'abstiennent de les donner dans les trente jours qui 
suivent la réception de l'avis qui leur est adressé à cet effet, les bases d'imposition sont arrêtées d'office.  

3 bis. Les contribuables soumis au régime défini à l'article 50-0 qui cessent leur activité en cours d'année 
sont tenus de faire parvenir à l'administration, dans un délai de soixante jours déterminé comme indiqué au 
1, la déclaration prévue au 3 de l'article 50-0. 

4. Les dispositions du présent article sont applicables dans le cas de décès de l'exploitant. Dans ce cas, les 
ayants droit du défunt doivent produire les renseignements nécessaires pour l'établissement de l'impôt dans 
les six mois de la date du décès. 
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SECTION V : CALCUL DE L’IMPOT 

II : IMPOT SUR LE REVENU 

15°TER : REDUCTION D’IMPOT ACCORDEE AU TITRE DES SOUSCRIPTIONS 
EN NUMERAIRE AU CAPITAL D’ENTREPRISES DE PRESSE 

 

Article 199 terdecies-0 C    [Modifié par les articles 22 ex 11 quater, 23 ex 11 quinquies et 24 ex 11 
sexies] 

Créé par LOI n° 2015-433 du 17 avril 2015 - art. 19 (V)  

1. Les contribuables domiciliés fiscalement en France, au sens de l'article 4 B, bénéficient d'une réduction 
d'impôt sur le revenu égale à 30 % des versements effectués jusqu'au 31 décembre 2018 au titre de 
souscriptions en numéraire réalisées au capital de sociétés soumises à l'impôt sur les sociétés dans les 
conditions de droit commun et définies au 1 de l'article 39 bis A éditant une ou plusieurs publications de 
presse ou services de presse en ligne d’information politique et générale, ou une ou plusieurs 
publications de presse ou services de presse en ligne consacrés pour une large part à l’information 
politique et générale.[Modifié par l’article 22 ex 11 quater] La même réduction d’impôt est accordée 
lorsque les versements sont effectués au bénéfice d’une société dont l’objet statutaire exclusif est de 
prendre une participation au capital d’une société éditrice définie à la première phrase et regroupant 
exclusivement des actionnaires individuels.[Modifié par l’article 23 ex 11 quinquies] 

Le taux mentionné au premier alinéa du présent 1 est porté à 50 % lorsque la société bénéficiaire de la 
souscription a le statut d'entreprise solidaire de presse d'information, au sens de l'article 2-1 de la loi n° 86-
897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse.  

2. Les versements ouvrant droit à la réduction d'impôt mentionnée au 1 sont retenus dans la limite annuelle 
de 1 000 € 5 000 € pour les contribuables célibataires, veufs ou divorcés, et de 2 000 € 10 000 € pour les 
contribuables soumis à imposition commune. [Modifié par l’article 24 ex 11 sexies] 

3. Lorsque tout ou partie des titres ayant donné lieu à réduction d'impôt est cédé avant le 31 décembre de la 
cinquième année suivant celle de la souscription, la réduction d'impôt obtenue est ajoutée à l'impôt dû au 
titre de l'année de la cession.  

Le premier alinéa du présent 3 ne s'applique pas en cas de licenciement, d'invalidité correspondant au 
classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du code de la 
sécurité sociale ou du décès du contribuable ou de l'un des époux ou partenaires liés par un pacte civil de 
solidarité soumis à imposition commune.  

4. La réduction d'impôt mentionnée au 1 ne s'applique pas aux titres figurant dans un plan d'épargne en 
actions mentionné à l'article 163 quinquies D du présent code ou dans un plan d'épargne salariale 
mentionné au titre III du livre III de la troisième partie du code du travail, ni à la fraction des versements 
effectués au titre de souscriptions ayant ouvert droit aux réductions d'impôt prévues au g du 2 de l'article 
199 undecies A, aux articles 199 undecies B, 199 terdecies 0 A, 199 terdecies 0 B ou 885-0 V bis du 
présent code. La fraction des versements effectués au titre de souscriptions donnant lieu aux déductions 
prévues aux 2° quater et 2° quinquies de l'article 83 n'ouvre pas droit à cette réduction d'impôt. 
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XII. Code de la propriété intellectuelle 
 

PARTIE LEGISLATIVE 

PREMIERE PARTIE : LA PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

LIVRE IER : LE DROIT D’AUTEUR 

TITRE III : EXPLOITATION DES DROITS 

CHAPITRE II : DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS CONTATS 

SECTION 6 : DROIT D’EXPLOITATION DES ŒUVRES DES JOURNALISTES 
 

Article L. 132-44    [Modifié par l’article 27 ex 11 nonies] 

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 98  

Il est créé une commission, présidée par un représentant de l'Etat, et composée, en outre, pour moitié de 
représentants des organisations professionnelles de presse représentatives et pour moitié de représentants 
des organisations syndicales de journalistes professionnels représentatives.  

Le représentant de l'Etat est nommé parmi les membres de la Cour de cassation, du Conseil d'Etat ou de la 
Cour des comptes, par arrêté du ministre chargé de la communication.  

Par dérogation au dernier alinéa de l'article L. 2232-21 et à l'article L. 2232-22 du code du travail, la 
commission se prononce, en lieu et place de la commission paritaire de branche, sur la validité des accords 
relatifs aux droits d'auteur des journalistes conclus dans les conditions prévues à l'article L. 2232-21 du 
même code, dans les deux mois qui suivent leur transmission ; à défaut, les accords sont réputés avoir été 
validés. La commission contrôle que ces accords collectifs n'enfreignent pas les dispositions législatives, 
réglementaires ou conventionnelles applicables.  

A défaut de conclusion d'un accord d'entreprise dans un délai de six mois à compter de la publication de la 
loi n° 2009-669 du 12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet, et en 
l'absence de tout autre accord collectif applicable, l'une des parties à la négociation de l'accord d'entreprise 
peut saisir la commission aux fins de déterminer les modes et bases de la rémunération due en contrepartie 
des droits d'exploitation. La demande peut également porter sur l'identification des titres composant une 
famille cohérente de presse au sein du groupe, en application de l'article L. 132-39.  

En l'absence d'engagement de négociation, sont considérés comme des parties à la négociation de l'accord 
d'entreprise l'employeur et le délégué syndical. En l'absence de délégué syndical, peuvent saisir la 
commission :  

― les institutions représentatives du personnel ;  

― à défaut, tout salarié mandaté par une organisation syndicale de journalistes professionnels au sens de 
l'article L. 7111-3 du code du travail ;  

― à défaut, tout journaliste professionnel au sens du même article L. 7111-3 collaborant de manière 
régulière à l'entreprise de presse.  

Pour les accords d'entreprise conclus pour une durée déterminée qui arrivent à échéance ou pour ceux qui 
sont dénoncés par l'une des parties, la commission peut être saisie dans les mêmes conditions et sur les 
mêmes questions qu'au précédent alinéa, à défaut de la conclusion d'un nouvel accord d'entreprise dans les 
six mois suivant la date d'expiration de l'accord à durée déterminée ou à défaut de la conclusion d'un accord 
de substitution dans les délais prévus à l'article L. 2261-10 du code du travail à la suite de la dénonciation 
du précédent accord.  

La commission recherche avec les parties une solution de compromis afin de parvenir à un accord. Elle 
s'appuie, à cet effet, sur les accords existants pertinents au regard de la forme de presse considérée. Elle 
rend sa décision dans un délai de deux mois à compter de sa saisine.  
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La commission se détermine à la majorité de ses membres présents. En cas de partage des voix, le président 
a voix prépondérante.  

Les décisions de la commission sont exécutoires si, dans un délai d'un mois, son président n'a pas demandé 
une seconde délibération. Elles sont notifiées aux parties et au ministre chargé de la communication, qui en 
assure la publicité.  

L'intervention de la décision de la commission ne fait pas obstacle à ce que s'engage dans les entreprises de 
presse concernées une nouvelle négociation collective. L'accord collectif issu de cette négociation se 
substitue à la décision de la commission, après son dépôt par la partie la plus diligente auprès de l'autorité 
administrative, conformément à l'article L. 2231-6 du code du travail.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article et notamment la 
composition, les modalités de saisine et de fonctionnement de la commission ainsi que les voies de recours 
juridictionnel contre ses décisions. 
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